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 dito
par Laurence Ermisse, Association 4D

Ë lÕheure o• nous organisons la prochaine rencontre annuelle de lÕObservatoire 
national des agendas 21, se bouclent les actes de lÕAtelier de lÕObservatoire de 2008, 
placŽs sous le signe de lÕagenda 21 et de ses relations avec les politiques territoriales 
dÕamŽnagement et de dŽveloppement. Ample sujet qui a occupŽ une centaine de 
participants pendant deux jours au Grand Lyon et dont ce Cahier restitue la teneur.

Comment intŽgrer le dŽveloppement durable dans les politiques territoriales ? Un 
an apr•s, cela pourrait presque para”tre une Žvidence tellement le sujet occupe la 
sc•ne politico mŽdiatique. Et pourtant ? Tenir ce pari rel•ve dÕune certaine gageure. 
Quels sont donc les moyens que techniciens et Žlus ont concr•tement pour inß Žchir 
leurs politiques classiques vers des politiques dites durables ? Les diffŽrentes 
politiques ou outils initiŽs depuis plusieurs dŽcennies (politique sociale de la 
politique de la ville, projet de dŽveloppement durable des SchŽmas de cohŽrence 
territoriaux, Pays et CommunautŽs dÕagglomŽrationÉ) ont-ils permis de faciliter 
cette prise en compte ? Comment faire le tri entre ces outils multiples et variŽs qui 
ont ß euri dans notre paysage lŽgislatif et rŽglementaire ? Pour anticiper les change-
ments climatiques, il serait ainsi possible de sÕappuyer ˆ la fois sur un agenda 21, 
un plan climat, un SRADDT, des PLU, des SCOT, des PLH ? Vaste programmeÉ

Le dŽÞ  de cet Atelier Žtait donc avec les praticiens au quotidien de ces dispositifs de 
dŽgager des rŽponses, quelques r•gles de bon fonctionnement et de logique, les 
r™les de chacun (acteur, Žchelle, outil ou dŽmarche) et surtout la place que doit, que 
peut jouer lÕagenda 21 dans ce dispositif.

Ce Cahier est lˆ pour en rendre compteÉ il ne donnera pas LA solution mais amorce 
une rŽß exion qui pourra •tre poursuivie avec celle menŽe aujourdÕhui autour des 
politiques territoriales et le dŽveloppement durable.

Un grand merci ˆ tous les contributeurs de cet ouvrage, acteurs et techniciens des 
territoires, partenaires et Þ d•les de lÕObservatoire, activistes convaincus du 
dŽveloppement durable du Grand Lyon.

Ce 4e Atelier qui se tenait au Grand Lyon ˆ lÕautomne dernier, inaugurait la 3e annŽe 
dÕexistence de lÕObservatoire. Nous tournons aujourdÕhui cette page avec la 
continuelle prŽoccupation dÕ•tre une plateforme dÕŽchanges pour les territoires 
fran•ais pr•ts ˆ sÕengager ou ˆ poursuivre leur engagement dans le dŽveloppement 
durable. Gageons de poursuivre cette mission en 2010.
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L'Agenda!21,!
un!outil!strat"gique!pour!l'action

Les prŽoccupations liŽes au dŽveloppement durable ne sont pas nouvelles pour les 
collectivitŽs : de nombreux territoires sont dÕores et dŽjˆ engagŽs dans des 
expŽriences remarquables et souvent innovantes. Une culture commune sÕest 
dŽveloppŽe autour de ces pratiques, des outils sont aujourdÕhui partagŽs : le cadre 
de rŽfŽrence national pour les projets territoriaux de dŽveloppement durable et 
agendas 21 locaux portŽ par le minist•re en charge du dŽveloppement durable, le 
rŽfŽrentiel sur lÕŽvaluation des agendas 21 locauxÉ

Mais nous sommes ˆ un tournant. Les expŽriences se multiplient, se dŽveloppent 
et se spŽcialisent : lutte contre le changement climatique, protection de la biodi-
versitŽ, santŽ, ŽducationÉ Plus gŽnŽralement, les principes du dŽveloppement 
durable interpellent tous les acteurs, investissent progressivement tous les 
secteurs de la sociŽtŽ et donc les champs dÕaction des collectivitŽs. Entre incitation 
et obligation, le Grenelle de lÕEnvironnement traduit bien cette nouvelle donne : il 
inscrit les principes du dŽveloppement durable dans une loi qui sÕapplique ˆ 
lÕensemble de la sociŽtŽ, il modiÞ e le code de lÕurbanisme. Il transforme en 
profondeur le cadre dÕaction des collectivitŽs territoriales.

Le dŽveloppement durable nÕest plus lÕapanage de quelques-uns, il est devenu 
lÕaffaire de tous.

Pour rŽpondre aux dŽÞ s du dŽveloppement durable, les changements en cours et ˆ 
venir sont dÕune ampleur inŽdite. Les collectivitŽs territoriales doivent donc 
impulser une stratŽgie pour leur territoire sur le long terme, basŽe sur une vision 
dÕavenir partagŽe. Pour cela elles peuvent sÕappuyer ˆ la fois sur des outils 
Ç traditionnels È de planiÞ cation (SRADDT, PLU, SCOT) et sur des outils plus 
spŽciÞ ques (projets de pays, politique de la ville, plan climatÉ) ou plus larges 
(agendas 21É).

Tous ces outils et dŽmarches constituent de rŽels atouts, mais leur diversitŽ comme 
la complexitŽ dÕune vision transversale, imposent quelques r•gles dÕusage : la 
cohŽrence des objectifs afÞ chŽs et lÕarticulation des mŽthodes de mise en Ïuvre.
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Dans ce contexte renouvelŽ, le r™le et les atouts de lÕagenda 21 local doivent •tre 
prŽcisŽs, voire redŽÞ nis. LÕAtelier de lÕObservatoire a ŽtŽ lÕoccasion de progresser 
dans ce sens.

LÕagenda 21 local est tout dÕabord une dŽmarche Ç polymorphe È, qui sÕadapte aux 
contextes et enjeux locaux. Pragmatique et Žvolutif, sa souplesse est sa premi•re 
richesse.

La vocation stratŽgique de lÕagenda 21 local est au fondement de son existence : 
¥  Si lÕagenda 21 peut •tre lancŽ ˆ toutes les Žchelles, sa vocation stratŽgique est 

dÕautant plus forte lorsquÕil couvre un territoire Žlargi (dŽpartement, rŽgion, EPCI 
ou agglomŽration).

¥  DŽmarche par essence globale et transversale, lÕagenda 21 local constitue un 
outil commun de diffusion des principes et Þ nalitŽs du dŽveloppement durable 
dans lÕensemble des politiques territoriales. Il Þ xe les orientations, objectifs et 
principes qui sont amenŽs ˆ se dŽcliner de mani•re opŽrationnelle et sectorielle 
dans les autres outils et dŽmarches, documents de planiÞ cation notamment.

¥  LÕagenda 21 local parce quÕil est un outil privilŽgiŽ dÕaccompagnement du 
changement, soutient la transition vers un nouveau mod•le de sociŽtŽ. Les 
ŽlŽments de mŽthodes : participation, Žvaluation, amŽlioration continue, pilotage, 
transversalitŽ sont essentiels. Ils permettent de sensibiliser et mobiliser les 
acteurs, de contourner les rŽticences au changement, les cloisonnements entre 
mŽtiers, entre milieux.

¥  LÕagenda 21 vise ˆ orienter les acteurs et les territoires vers un avenir commun 
durable . Il am•ne ˆ penser lÕavenir : comment les territoires peuvent-ils rŽpondre 
aux dŽÞ s du XXIe si•cle ? Comment voulons-nous vivre demain ? Sur quoi pourront 
reposer lÕŽpanouissement personnel, la cohŽsion sociale, la crŽation de richesses 
Žconomiques et culturelles ?

LÕagenda 21, parce que cÕest une dŽmarche partagŽe, est ˆ m•me de faire Žmerger 
de nouvelles fa•ons de faire et de penser et de b‰tir ainsi les fondements dÕune 
nouvelle sociŽtŽ.
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Le!Grenelle!de!l'environnement!:!un!nouveau!cadre!
d'action!pour!les!collectivit"s!territoriales
Depuis 2007, le Grenelle de lÕenvironnement a ŽtŽ lÕoccasion dÕun vaste dŽbat sur le 
dŽveloppement durable et dÕun vŽritable bouillonnement de propositions. Les 
premiers dŽbats ont abouti ˆ plus de 700 propositions dÕengagements. Le Grenelle 
conÞ rme le r™le des collectivitŽs pour impulser des dynamiques de dŽveloppement 
durable, un r™le Ç complŽmentaire ˆ celui de lÕƒtat È en mati•re dÕexemplaritŽ.

Le ComitŽ opŽrationnel n¡ 28(1) Ç collectivitŽs exemplaires È a Žmis des propositions 
pour soutenir et dŽvelopper les initiatives territoriales, en sÕappuyant notamment 
sur lÕexpŽrience des territoires engagŽs depuis plusieurs annŽes. Ce ComitŽ a fait 
part de sa volontŽ de faire de lÕagenda 21 local lÕoutil clŽ du dŽveloppement durable 
des territoires, un outil au service dÕune cohŽrence souhaitŽe par tous. En 
application de cette volontŽ, lÕarticle 51 de la loi de programme relatif ˆ la mise en 
Ïuvre du Grenelle de lÕenvironnement (dite loi Grenelle I), adoptŽe le 23 juillet 2009, 
prŽvoit que Ç les collectivitŽs territoriales et leurs groupements sont des acteurs 
essentiels de lÕenvironnement et du dŽveloppement durable et ont des r™les 
complŽmentaires, tant stratŽgiques quÕopŽrationnels. La cohŽrence de leurs 
actions en ces mati•res sera favorisŽe par la concertation au sein dÕune instance 
nationale consultative rŽunissant les associations dÕŽlus des diffŽrentes collectivitŽs 
et de leurs groupements, qui sera associŽe ˆ lÕŽlaboration de la stratŽgie nationale 
du dŽveloppement durable et ˆ sa mise en Ïuvre. Une instance similaire pourra 
•tre instituŽe au niveau rŽgional. LÕƒtat favorisera la gŽnŽralisation des bilans en 
Žmissions de gaz ˆ effet de serre et, au-delˆ des objectifs Þ xŽs par lÕarticle 7, celle 
des plans climat Žnergie territoriaux des collectivitŽs territoriales et de leurs 
groupements en cohŽrence avec les Ç Agendas 21 È locaux. Il pourra utiliser les 
Ç Agendas 21 È locaux comme outil de contractualisation avec les collectivitŽs 
territoriales. È

Par ailleurs, Ç lÕƒtat incitera les rŽgions, les dŽpartements et les communes et leurs 
groupements de plus de 50 000 habitants ̂  Žtablir, en cohŽrence avec les documents 
dÕurbanisme et apr•s concertation avec les autres autoritŽs compŽtentes en mati•re 
dÕŽnergie, de transport et de dŽchets, des Ç plans climat-Žnergie territoriaux È 

1.  Les ComitŽs opŽrationnels du Grenelle (COMOP), rassemblant de nombreux acteurs (institutionnels, 
associatifs, privŽs) autour des 33 chantiers phares du Grenelle, ont ŽtŽ mis en place au premier semestre 2008. 
Ils avaient pour mission dÕŽlaborer des propositions concr•tes, sur la base des conclusions des tables rondes 
de novembre 2007, pour alimenter le projet de loi de programmation.
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avant 2012 È (article 7.I). Cette mesure concerne pr•s de 400 collectivitŽs 
aujourdÕhui, et les plans climat devront •tre lancŽs au cours de lÕactuel mandat 
Žlectif. LÕensemble des secteurs sera impactŽ : b‰timent, transports, amŽnagement 
et urbanisme, Žnergies renouvelables, dŽchets, agricultureÉ

Le projet de loi Grenelle II dŽveloppe ensuite les mesures pratiques ˆ mettre en 
Ïuvre sur ces diffŽrents secteurs. Ainsi, lÕintŽgration dans les documents de 
planiÞ cation, des objectifs de protection de la biodiversitŽ et de lutte contre le 
changement climatique notamment, devrait gŽnŽrer des modiÞ cations du code de 
lÕurbanisme. Ce projet de loi instaure les SchŽmas rŽgionaux du climat, de lÕair et 
de lÕŽnergie rŽalisŽs conjointement par le PrŽfet de RŽgion et le PrŽsident du 
Conseil rŽgional.

Les lois Grenelle modiÞ ent le cadre dÕaction des collectivitŽs mais Žgalement des 
acteurs Žconomiques : elles assignent des objectifs publics, posent des contraintes 
et des ŽchŽances. Les nouvelles normes sur le b‰timent par exemple, comme les 
objectifs Þ xŽs pour la production dÕŽnergie renouvelable ou encore les dŽchets 
impliquent la mise en place dÕactions de formation professionnelle, lÕadaptation des 
Þ li•res, des transformations organisationnelles (partenariats public privŽ, fonction-
nements en mode projet, en rŽseau, processus de concertation et de co-construction 
de projets). Les lois Grenelle peuvent soutenir la transition vers un dŽveloppement 
durable.

Pourtant, si ces lois ont permis certaines avancŽes en mati•re de concertation des 
acteurs et engagent des actions signiÞ antes, les questions de gouvernance, de 
moyens mis ˆ disposition des acteurs locaux, ou encore dÕarticulation entre les 
dŽmarches, nŽcessiteront un approfondissement. En effet, le projet de loi Grenelle 
II nÕŽvoque pas lÕagenda 21 local, nÕaborde donc pas les moyens de lÕarticulation 
entre celui-ci et le plan climat, ni m•me ceux de la contractualisation entre ƒtat et 
collectivitŽs.

RŽfŽrence - Loi Grenelle 1 et 2 : http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/
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Chapitre 1

LES ENJEUX DE 
LÕINTƒGRATION DU 
DƒVELOPPEMENT DURABLE 
DANS LES POLITIQUES 
TERRITORIALES

Les principes du dŽveloppement durable se 
diffusent progressivement au sein des diffŽrents 
champs de dŽcision et dÕaction des collectivitŽs 
territoriales : urbanisme, habitat, transport, 
action sociale, consommation, tourisme, prŽser-
vation de la biodiversitŽÉ Ils impactent directe-
ment les politiques et leurs outils dÕapplication, 
notamment les outils de planiÞ cation.
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LES ENJEUX DE LÕINTƒGRATION DU DƒVELOPPEMENT DURABLE DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES

Parmi les outils rŽglementaires existants, certains ont un r™le particuli•rement 
important ˆ jouer pour orienter les territoires vers un dŽveloppement durable :
¥  parce quÕils ont une fonction stratŽgique et transversale partagŽe comme les 

SchŽmas rŽgionaux dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable des territoires 
(SRADDT), les contrats dÕagglomŽrations ou les projets de pays ;

¥  parce quÕils ont une vocation de planiÞ cation territoriale : cÕest le cas des SchŽmas 
de cohŽrence territoriaux (ScoT) et des Plans locaux dÕurbanisme (PLU) ;

¥  parce que leurs Þ nalitŽs, la cohŽsion sociale pour la politique de la ville, ou la lutte 
contre les changements climatiques pour les plans c limat-Žnergie territoriaux 
(PCET), rŽpondent spŽciÞ quement aux enjeux du dŽveloppement durable.

Les politiques territoriales Žvoluent pour rŽpondre aux nouveaux dŽÞ s, tant dans 
leurs Þ nalitŽs que dans leur mŽthode dÕŽlaboration et de mise en Ïuvre. Cette 
dynamique de changement est source de nombreuses expŽriences et innovations, 
mais elle gŽn•re Žgalement de nouveaux besoins, en termes dÕorganisation et de 
mŽthode notamment.

Cette dynamique de changement, appliquŽe ˆ des dŽmarches de planiÞ cation ou de 
projet multiples qui se superposent, fait appara”tre une double exigence de 
cohŽrence : 
¥  cohŽrence entre les diffŽrentes dŽmarches de plani Þ cation et de projet :  lÕensem-

ble des outils doit sÕinscrire dans une stratŽgie de dŽveloppement durable commune, 
validŽe par tous les acteurs en interne au sein de la collectivitŽ et sur le territoire.

¥  cohŽrence des actions engagŽes par les diffŽrents niveaux de collectivitŽs 
(commune, EPCI, dŽpartement, rŽgion) :  celle-ci se construit dans le temps et 
selon des modalitŽs variables en fonction des contextes locaux. Elle est essentielle 
ˆ lÕefÞ cacitŽ des politiques, mais Žgalement ˆ leur lisibilitŽ pour les administrŽs. 
Cette mise en cohŽrence interpelle le mod•le de gouvernance locale.

Dans le cadre des travaux du Grenelle de lÕEnvironnement, Žlus, associations, 
institutions, entreprises ont appelŽ de leurs vÏux une plus grande cohŽrence dans 
lÕaction. LÕagenda 21, dotŽ dÕune vision stratŽgique, semble ˆ m•me de favoriser 
lÕarticulation des diffŽrents outils autour des objectifs et principes du dŽveloppement 
durable. CÕest dans ce contexte quÕen 2008, lÕObservatoire a choisi de se pencher 
avec les collectivitŽs territoriales sur la fa•on dont les diffŽrents outils et dŽmarches 
int•grent, progressivement, les principes du dŽveloppement durable (Þ nalitŽs et 
mŽthodes), et sur le r™le que joue lÕagenda 21 local dans cet ensemblier.

1.!LE!D VELOPPEMENT!DURABLE!:

DES!PRINCIPES!D'ACTION!POUR!L'ENSEMBLE!DES!POLITIQUES!PUBLIQUES
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LÕagenda 21 local nÕest pas un outil contraignant et ne fait lÕobjet dÕaucune 
prescription. Il peut donner lieu ˆ des actions internes ˆ la collectivitŽ, sur ses 
propres champs de compŽtences ou concerner lÕensemble du territoire. Il engage 
en consŽquence un panel variable dÕacteurs. Il peut •tre lui-m•me porteur dÕune 
vision stratŽgique ou dŽcliner la stratŽgie de la collectivitŽ (schŽma dÕamŽnagement 
et de dŽveloppement, projet de pays ou dÕagglomŽrationÉ). Il donne naissance ˆ un 
programme dÕaction, qui selon les cas, est constituŽ dÕactions existantes rŽorientŽes 
et dÕactions nouvelles.

Dans tous les cas, lÕagenda 21 local permet dÕinitier le changement au sein de la 
collectivitŽ et sur le territoire. En tant que dŽmarche partagŽe, il est en mesure 
dÕengager les services vers de nouveaux modes de fonctionnement, de mobiliser 
les partenaires et les citoyensÉ Global, local et transversal, il peut intervenir sur 
tous les champs dÕaction, peut Ç sÕarticuler È avec les autres outils et dŽmarches et 
dialoguer avec des procŽdures rŽglementaires.

LÕObservatoire estimait en 2007 quÕenviron un tiers des collectivitŽs articulait leur 
projet territorial de dŽveloppement durable avec les documents de planiÞ cation 
territoriale (SCoT, PLU, PDU(2) et PLH(3)) : rŽalisation dÕun diagnostic commun, 
utilisation des diagnostics rŽalisŽs prŽcŽdemment, coordination du travail entre les 
chargŽs de mission dŽveloppement durable et urbanisme/amŽnagement. Le PLU 
est une dŽclinaison opŽrationnelle des orientations stratŽgiques voire des actions 
en mati•re de planiÞ cation territoriale, dÕurbanisme, dÕhabitat, de transportsÉ de 
lÕagenda 21.

Les modalitŽs dÕarticulation de lÕagenda 21 avec les autres outils et dŽmarches ne 
sont pas dŽÞ nies et varient fortement dÕun territoire ˆ un autre. CÕest dans les 
communautŽs urbaines, les communautŽs dÕagglomŽration (plus de la moitiŽ dÕentre 
elles) ainsi que dans les grandes villes que cette articulation est la plus prŽsente.

2.!L'AGENDA!21!LOCAL!:!UN!OUTIL!DE!MISE!EN!COH RENCE!

DES!POLITIQUES!TERRITORIALES!AU!REGARD!DU!D VELOPPEMENT!DURABLE

2. Plan de dŽplacements urbains.
3. Programme local de lÕhabitat.
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Vue!d'Europe
Elise Gaultier, ComitŽ 21

5 000 agendas 21 en Europe

En 2002, le rŽseau europŽen ICLEI (Local government for sustainability(4)) recensait plus 
de 5 000 agendas 21 locaux en Europe, certains nŽs ˆ lÕinitiative des Žlus locaux, dÕautres 
soutenus par une volontŽ Žtatique forte. Depuis 1994, 2 400 villes, grandes et moyennes 
signataires de la Charte dÕAalborg, se sont engagŽes ˆ mettre en place un agenda 21. Au 
Royaume-Uni, lÕadoption dÕune loi d•s 2000 a obligŽ toutes les communes ˆ se doter dÕun 
agenda 21. En 2001, lÕAllemagne comptait 2 000 agendas 21 contre 69 en France. Dans 
lÕhexagone, lÕappropriation des agendas 21 locaux a ŽtŽ plus progressive ; les chartes de 
lÕenvironnement se sont largement dŽveloppŽes dans les annŽes 90, jusquÕˆ concerner 
plus dÕun tiers de la population. Les agendas 21 se sont dŽveloppŽs par la suite, 
notamment ˆ partir de 2002-2003, suite au Sommet de Johannesburg et ˆ la publication 
de la StratŽgie nationale de dŽveloppement durable. Avec ses 560 agendas 21 dŽlibŽrŽs 
en 2009, la France est encore loin dÕavoir rattrapŽ ses homologues europŽensÉ

Mais lÕhistoire des agendas 21 locaux en Europe a montrŽ que ces dŽmarches peuvent 
dŽcevoir les acteurs si elles se concentrent uniquement sur lÕŽducation ̂  lÕenvironnement 
et sur la qualitŽ de vie. Les agendas 21 nord-europŽens, pourtant bien en avance sur les 
agendas 21 fran•ais, nÕont pour la plupart pas pu emp•cher que leurs Žcoquartiers ne se 
transforment en ghettos verts, rŽservŽs ˆ une classe aisŽe et tr•s restreinte.

Des agendas 21 locaux fran•ais liŽs aux politiques dÕamŽnagement

En France, agendas 21 locaux et amŽnagement du territoire sont explicitement liŽs 
depuis la loi dÕorientation et dÕamŽnagement du territoire (1999) et la loi SolidaritŽ et 
Renouvellement Urbains (2000). Au-delˆ dÕincarner la volontŽ politique forte dÕun 
premier Žlu en faveur du dŽveloppement durable, lÕagenda 21 sert Žgalement ˆ doter 
toute la collectivitŽ dÕune vision stratŽgique, transversale et cohŽrente de son territoire 
selon une dŽmarche similaire ˆ lÕŽlaboration dÕun PLU, dÕun SCoT ou dÕun SRADDT. Il 
compl•te les documents rŽglementaires par des actions concr•tes, tandis que ceux-ci 
permettent de mobiliser des moyens humains Þ nanciers et techniques pour sa mise en 
Ïuvre. Le lien Žtroit entre toutes ces dŽmarches a permis lÕancrage et la rŽussite de la 
dŽmarche agenda 21 dans les collectivitŽs fran•aises, comme ˆ Lyon, Lille ou encore 
Valenciennes.

4. Source : ICLEI : http://www.iclei.org/index.php?id=798

RŽfŽrence -  Les agendas 21 en Europe, 
http://www.agenda21france.org/initiatives/europe.html
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Les!atouts!de!l'agenda!21
Bruno Charles, Vice-prŽsident du Grand Lyon, dŽmarche prospective en mati•re 
ŽnergŽtique, pilotage et animation des outils du dŽ veloppement durable, lÕagenda 21 
et le plan climat

Comment intŽgrer les principes du dŽveloppement durable dans lÕensemble des 
politiques territoriales ?  Les rŽponses ˆ cette question se trouvent dans les expŽ-
riences de la premi•re gŽnŽration dÕagendas 21 en France.

LÕagenda 21 du Grand Lyon se rŽv•le aujourdÕhui •tre un outil dÕaccompagnement 
du changement et de mise en transversalitŽ des services des organisations. Il 
permet cette mise en mouvement et cÕest un de ses aspects extr•mement positifs. 
Mais au-delˆ, ainsi que lÕŽnonce la loi Voynet (1999), lÕagenda 21 local est un projet 
de territoire, cÕest un rŽel outil de gouvernance territoriale. Il ne peut •tre un outil 
ˆ c™tŽ des autres : il doit •tre portŽ par le Maire ou le PrŽsident de la collectivitŽ. Il 
est donc important de pouvoir disposer dÕun cadre de rŽfŽrence sur lÕagenda 21 
local, ainsi quÕun rŽfŽrentiel sur lÕŽvaluation de ces dŽmarches, qui ˆ la fois 
prŽcisent les fondements et les objectifs de cette dŽmarche de territoire et dŽcrivent 
le projet politique, et qui soient partagŽs par tous, aÞ n de guider lÕaction.

Comment se projeter dans lÕavenir et mettre en cohŽrence les objectifs Žcologiques, 
Žconomiques et sociaux ?

La Ç relance verte È appara”t en 2008 comme la solution ˆ la crise ŽconomiqueÉ la 
sortie des crises Žcologiques et Žconomiques pose la question de la redŽÞ nition 
des objectifs et des moyens de lÕaction publique ˆ tous les niveaux : international, 
national, local. Si lÕenjeu pour les annŽes ˆ venir est de savoir comment les 
collectivitŽs territoriales, en sÕappuyant notamment sur les objectifs quantitatifs 
des plans climat, pourront peser sur les programmes de mandat pour crŽer une 
cohŽrence politique, alors lÕagenda 21 local sera un vŽritable atout.

Plut™t que dÕÇ intŽgrer le dŽveloppement durable dans les politiques territoriales È, 
nous devons Ç intŽgrer nos projets territoriaux dans un projet de dŽveloppement 
soutenable du territoire È. Tout le monde a dŽjˆ intŽgrŽ un peu de dŽveloppement 
durable dans ses actionsÉ Cela nÕest plus sufÞ sant. Il faut opŽrer un rŽel 
changement dans nos pratiques.
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3.!CINQ!ORIENTATIONS!POUR!INT GRER!LES!PRINCIPES!

DU!D VELOPPEMENT!DURABLE!DANS!LES!POLITIQUES!TERRITORIALES

Les retours dÕexpŽriences et les tŽmoignages divers des collectivitŽs mettent en 
avant lÕimportance de mobiliser les acteurs autour dÕun projet collectif et montrent 
comment la gouvernance constitue le moteur de la cohŽrence des politiques 
territoriales. Les cinq recommandations suivantes en sont lÕillustration. CÕest 
pourquoi elles seront rŽguli•rement rŽ-abordŽes dans les diffŽrents chapitres de 
ce Cahier.

SÕappuyer sur un portage politique fort

Orienter les politiques territoriales vers un dŽveloppement durable constitue un 
choix politique et nŽcessite des moyens techniques. QuÕil sÕagisse des politiques de 
planiÞ cation, dÕamŽnagement, de lutte contre les changements climatiques ou 
contre lÕexclusion sociale, cÕest toujours lÕambition politique qui porte les projets et 
soutient leur cohŽrence dans le temps. Elle doit ensuite pouvoir sÕappuyer sur un 
portage technique efÞ cace.

Or, il se rŽv•le parfois difÞ cile pour les agents territoriaux de mobiliser le portage 
politique nŽcessaire.

Recommandations

¥  Les choix politiques doivent •tre lisibles et connus par tous les agents.
¥  Si lÕengagement politique vers le dŽveloppement durable pose question, les 

services techniques peuvent impulser lÕidŽe dÕun groupe de travail avec des Žlus 
intŽressŽs. Ce groupe pourra porter les enjeux du dŽveloppement durable aupr•s 
de la prŽsidence et de la direction.

¥  Les Žlus rŽfŽrents doivent •tre convaincus de lÕimportance de la concertation et 
de lÕŽvaluation.

Le portage politique soutient le dŽcloisonnement des services, et la mise en Ïuvre 
dÕactions transversales, concertŽes et cohŽrentes.
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La!coh"rence!comme!objectif,!
l'exemple!du!Grand!Lyon
Michel Reppelin, Vice-prŽsident du Grand Lyon 
en charge du dŽveloppement durable

LÕagenda 21 du Grand Lyon Žtait ˆ lÕorigine un agenda 21 des services. CÕŽtait donc 
un peu restreint. Par ailleurs, il nous fallait sortir de cette assimilation problŽmatique 
entre environnement et dŽveloppement durable. CÕest pourquoi, pour nous inscrire 
dans une logique dÕapprofondissement des engagements de la communautŽ 
urbaine dans le dŽveloppement durable, nous avons pour le nouveau mandat 
politique Ç doublŽ È les prŽsidences : moi-m•me pour la prise en compte du 
dŽveloppement durable dans les politiques publiques et projets ; et Bruno Charles 
pour lÕanimation des outils du dŽveloppement durable. Nous sommes rattachŽs au 
PrŽsident, et non plus au P™le environnement.

Lors du prŽcŽdent mandat, nous avions lancŽ trois agendas 21 territoriaux : lÕAnneau 
bleu, la VallŽe de la Chimie, le Val de Sa™ne. Ces trois territoires sont structu-
rellement, morphologiquement et gŽographiquement diffŽrents. Il sÕagit dÕune 
approche pragmatique, ayant pour but dÕaller au plus pr•s des habitants. Ces projets 
montrent que les maires peuvent prendre la main, avec la sociŽtŽ civile. Deux ans 
ont ŽtŽ nŽcessaires pour convaincre les maires quÕil ne sÕagissait pas de projets 
supplŽmentaires.

LÕagenda 21 du Grand Lyon a donc trois Ç t•tes È : lÕagenda 21 du Grand Lyon, les 
approches expŽrimentales, et le th•me Ç QualitŽ de lÕair, mobilitŽ, santŽ È.

Par ailleurs, nous avons ŽlaborŽ une grille de questionnement de tous les projets 
du Grand Lyon pour pouvoir les Žvaluer au regard du dŽveloppement durable. CÕest 
une autre approche, quÕil faut sÕapproprier.

Nous avons Žgalement mis en place le Club du dŽveloppement durable, qui rŽunit 
les communes du Grand Lyon, autour des pratiques, rŽussites, Žchecs des uns et 
des autres. Le Grand Lyon fŽd•re ces initiatives. Nous recherchons ˆ travers ces 
diffŽrentes initiatives une cohŽrence dans nos politiques.
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Mobiliser les services, construire une culture commune

La diffusion des principes du dŽveloppement durable ˆ lÕensemble des politiques 
publiques sous-tend une appropriation des enjeux et une mobilisation de lÕensemble 
des agents de la collectivitŽ. Une culture commune se construit dans le temps, 
favorisant ainsi des changements dans les fa•ons de faire et de penser. Parce 
quÕelle donne un sens commun aux actions, elle constitue le socle de la cohŽrence 
des politiques publiques.

Recommandations : 

¥  Sensibiliser :  informer et communiquer pour rendre visible certaines actions 
exemplaires, et motiver les Žquipes ˆ travailler ensemble et avec la population.

¥  Former :  la formation doit servir ˆ la Ç mise ˆ niveau È de tous les services, mais 
Žgalement ˆ faciliter le dialogue entre les services pour dŽgager des principes 
partagŽs pour lÕaction.

¥  ƒchanger : sÕappuyer pour cela sur les technologies de lÕinformation et de la 
communication.

¥  Valoriser les ressources humaines en tant que capita l commun :  sÕorganiser et 
travailler ensemble, valoriser les compŽtences techniques locales.
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Les!pathologies!du!d"veloppement!durable
Pierre Radanne, PrŽsident de lÕAssociation 4D

Engager le territoire sur la voie dÕun dŽveloppement durable, cÕest reconna”tre la 
complexitŽ et les incertitudes du contexte de lÕaction. Le dŽfaut de prise en compte 
de ces caractŽristiques majeures par les acteurs peut •tre ˆ lÕorigine de certaines 
Ç pathologies È, qui mettent ˆ mal lÕefÞ cacitŽ de lÕaction.

¥  Le pi•ge de la complexitŽ : plus la rŽß exion sur les pratiques progresse, plus la 
complexitŽ des problŽmatiques sÕafÞ rme, plus le risque dÕÇ exclusion techno-
cratique È se renforce. Sur quoi peut-on appuyer la dŽcision ? 

Deux rŽponses sont possibles : multiplier les indicateurs, ce qui implique le risque 
de crŽer une usine ˆ gaz ; travailler en rŽseau, notamment au niveau local. La 
deuxi•me option est incontournable.

¥  LÕincapacitŽ ˆ dŽcider : on ne peut jamais rŽsoudre la complexitŽ. On est donc 
amenŽ ˆ dŽcider en situation dÕincertitude. CÕest le mŽtier du politique.

¥  Ç Qui trop embrasse mal Žtreint È : quand on sÕengage dans un agenda 21, on a 
tendance ˆ vouloir tout faire. Or, lÕagenda 21 est un processus dÕamŽlioration 
continue : il y a une date de dŽbut, mais pas de date de Þ n.

¥  LÕinsufÞ sance dŽmocratique : lÕaction territoriale prend en charge les questions 
planŽtaires et en m•me temps sÕadresse ˆ lÕindividu. Les questions planŽtaires 
renvoient ˆ une implication individuelle obligatoire : on ne peut y rŽpondre si on 
fait lÕimpasse sur les comportements de chacun dÕentre nous. Le territorial se 
dŽÞ nit ̂  lÕinterface de ces deux extensions, planŽtaire et individuelle : cÕest un lieu 
dÕintŽgration, de cohŽsion, de contact avec le citoyen et de garantie du lien social.

Il faut donc retrouver un discours sur la personne, elle vit toutes les dimensions du 
dŽveloppement durable, il faut la remettre au centre de lÕaction territoriale.
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SÕorganiser en Ç mode projet È

Le Ç mode projet È est une fa•on de travailler de mani•re transversale et globale 
qui dŽpasse le fonctionnement hiŽrarchique et thŽmatique des services. Le projet 
est abordŽ de mani•re horizontale et non plus verticale. Le mode projet concrŽtise 
ainsi les principes de dŽveloppement durable.

LÕagenda 21 local, par ses mŽthodes, favorise ce fonctionnement dans les collecti-
vitŽs. Cette fa•on de procŽder pourra sÕappliquer ˆ la mise en place de plans climat 
et gagnera ˆ •tre Žtendue aux autres outils.

Quelques principes de fonctionnement du Ç mode projet È : 
¥ le porteur doit •tre clairement identiÞ Ž ;
¥ lÕŽquipe projet doit •tre issue des diffŽrents services ;
¥  le fonctionnement doit •tre transparent dans la rŽpartition des t‰ches, les prises 

de dŽcision, le calendrier, le suivi Žvaluation.

LÕorganisation en Ç mode projet È permet dÕ•tre plus rŽactif et de minimiser les 
cožts.

Construire la cohŽrence des dŽmarches dans le temps

Chaque outil ou dŽmarche fonctionne selon une temporalitŽ, des ŽchŽances, un 
rythme propre et est par ailleurs impactŽ par les calendriers Žlectoraux.

LÕagenda 21 local, qui porte une stratŽgie de long terme, doit •tre en mesure 
dÕintŽgrer et de synchroniser ces diffŽrents rythmes. Sans r•gle prŽdŽÞ nie, le 
principe qui prŽvaut est celui dÕune action concertŽe, sur le long terme.

Recommandations : 

¥  SÕappuyer, si possible, sur les convergences de calendrier : la situation idŽale 
Žtant, apr•s avoir ŽlaborŽ une stratŽgie globale de territoire, dÕarticuler la 
crŽation ou la rŽvision des documents dans le temps, en les Žlaborant de mani•re 
simultanŽe ou les uns apr•s les autres.

¥ La programmation des actions est en gŽnŽral calŽe sur la durŽe du mandat.
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Anticiper et gŽrer les conß its

Parce quÕil est vecteur de changements dans les fa•ons de faire et de penser, le 
dŽveloppement durable peut •tre source dÕinquiŽtudes et de conß itsÉ quÕil faut 
savoir dŽsamorcer, gŽrer et expliquer. Ceci se produit aussi bien en interne ˆ la 
collectivitŽ que dans les relations avec les partenaires.

Le!d"veloppement!durable!des!territoires,!
une!nouvelle!fa#on!de!penser!le!management
Pierre Radanne, PrŽsident de lÕAssociation 4D

LÕagenda 21 met en crise le management. En tant que projet stratŽgique et global 
pour le territoire, il concerne tous les domaines de la politique de la collectivitŽ, 
lÕinterpellant jusque dans son organisation. Il bouscule ainsi le management dans 
ses fondements. LÕorganisation, la gestion du personnel, la communication interne, 
les modes de faire etc. ne peuvent plus •tre abordŽs de la m•me mani•re. LÕagenda 
21 local se met en Ïuvre sur le long terme. Or, les chargŽs de mission agenda 21 
sont en relation avec des acteurs dont les prioritŽs se lisent sur le court terme, 
prenant peu en compte lÕirrŽversibilitŽ des phŽnom•nes.

LÕefÞ cacitŽ est amenŽe ˆ •tre retenue, non pas uniquement au nom des intŽr•ts de 
la collectivitŽ, mais au nom de la sociŽtŽ, et donc de lÕensemble des acteurs 
impliquŽs : riverains, consommateurs, entitŽs ŽconomiquesÉ etc.

LÕagenda 21 crŽe ainsi du conß it. Il faut •tre ˆ lÕaise avec cette idŽe et •tre en 
capacitŽ de lÕexpliquer.

Cette crise du management arrive ˆ un moment o• la technologie permet un 
fonctionnement en rŽseau, qui est ˆ m•me de perturber les organigrammes. Mais 
la circulation de lÕinformation est essentielle pour aller vers un dŽveloppement 
durable.
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Chapitre 2

LÕAGENDA 21, 
UN NOUVEAU CADRE 
STRATƒGIQUE POUR 
LE DƒVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ?

Il existe un certain nombre de projets stratŽgiques et prospectifs tels que le SchŽma 
rŽgional dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable du territoire (SRADDT), le 
projet dÕagglomŽration, le projet de pays et le projet stratŽgique dŽpartemental. 
Ces projets visent le long terme et concernent diffŽrentes Žchelles territoriales : les 
pays, les agglomŽrations, les dŽpartements, les rŽgions.

Quelle place lÕagenda 21 doit-il ou peut-il avoir vis-ˆ-vis des autres projets stratŽ-
giques de dŽveloppement territorial ? Comment peuvent-ils •tre complŽmentaires 
les uns des autres ?

SÕinterroger sur la place de lÕagenda 21 par rapport ˆ ces projets stratŽgiques 
conduit tour ̂  tour ̂  se questionner sur sa valeur : doit-on donner ̂  lÕagenda 21 une 
vocation stratŽgique et territoriale ? Ou au contraire, doit-on le cantonner ˆ la mise 
en Ïuvre opŽrationnelle dÕun programme dÕactions dÕun projet stratŽgique plus 
gŽnŽral ? Selon quÕil fonde, se confonde avec, ou dŽcline opŽrationnellement le 
projet de territoire (pays, agglomŽration, SRADDTÉ), lÕagenda 21 rev•t alors un r™le 
diffŽrent.
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Fiche outil
Le SchŽma rŽgional dÕamŽnagement 
et de dŽveloppement durable du territoire (SRADDT)
Issu des lois de 1995 et 1999, ce schŽma a pour vocation de Þ xer, sans caract•re 
prescriptif, les orientations fondamentales du dŽveloppement durable de la RŽgion. 
Il doit ainsi permettre de contribuer : 
¥  au maintien dÕune activitŽ de service public dans les zones en difÞ cultŽ ;
¥  ̂ lÕaccompagnement de projets Žconomiques porteurs dÕinvestissements et dÕemplois ;
¥  ̂  la rŽhabilitation des territoires dŽgradŽs ;
¥  au dŽveloppement solidaire des territoires urbains, pŽriurbains et ruraux ;
¥  ̂  la protection et ˆ la mise en valeur de lÕenvironnement, des sites, des paysages et 

du patrimoine naturel et urbain ;
¥  ̂  la prise en compte de la dimension interrŽgionale et transfrontali•re.

PŽrim•tre et durŽe
Le SRADDT est dŽÞ ni ˆ lÕŽchelle de la rŽgion, sur une durŽe de 10 ˆ 20 ans.

Initiative et portage
Le Conseil rŽgional Žlabore et approuve le SRADDT, apr•s avis des conseils gŽnŽraux 
concernŽs, du CESR(5) et de la ConfŽrence rŽgionale dÕamŽnagement et de dŽveloppe-
ment du territoire. Son Žlaboration implique les forces vives rŽgionales (administra-
tions, reprŽsentants dÕentreprises, associations, citoyens, ŽlusÉ).

Contenu
Le SRADDT comprend :
¥  un document dÕanalyse prospective ;
¥  une charte dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable du territoire rŽgional ;
¥  des documents cartographiques, qui peuvent recommander la mise en place 

dÕinstruments dÕamŽnagement, dÕurbanisme et de protection de lÕenvironnement.

Articulation prŽvue par les textes
Le SRADDT doit :
¥  veiller ˆ la cohŽrence des projets dÕŽquipement avec la politique de lÕƒtat et des 

diffŽrentes collectivitŽs territoriales ;
¥  •tre compatible avec les SchŽmas de services collectifs ;
¥  respecter la Directive territoriale dÕamŽnagement ;
¥  intŽgrer les conclusions des autres schŽmas rŽgionaux sectoriels (transport, 

Žconomie, Žducation et formationÉ).

La politique de cohŽsion Žconomique et sociale de lÕUnion europŽenne est ˆ 
coordonner avec les orientations du SRADDT (en mati•re de Fonds structurels). Le 
Contrat de projet ƒtat-RŽgion (CPER) contribue ˆ une mise en Ïuvre du SRADDT.

Pour aller plus loin : 
www.legifrance.gouv.fr (loi Voynet)
http://www.vie-publique.fr/documents-vp/sradt.pdf
5. Conseil Žconomique et social rŽgional.
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Trois grands r™les peuvent •tre endossŽs par lÕagenda 21 vis-ˆ-vis des autres outils 
et dŽmarches de dŽveloppement territorial.

¥  LÕagenda 21, cadre de rŽß exion stratŽgique pour le territoire et outil de mise en 
Ïuvre du dŽveloppement durable 
Dans ce cas de Þ gure, lÕagenda 21 local devient le document cadre du territoire 
qui permet de construire la politique locale de dŽveloppement durable, dÕinstruire 
les projets au regard du dŽveloppement durable et/ou de Ç passer È toutes les 
politiques territoriales au crible du dŽveloppement durable. La plupart du temps, 
dans ce cas, les territoires sÕappuient sur le cadre de rŽfŽrence national Ç pour 
les Projets territoriaux de dŽveloppement durable et Agendas 21 locaux È pour 
Žlaborer leur agenda 21 local.

¥  LÕagenda 21, guide mŽthodologique des projets stratŽgiques territoriaux 
Gr‰ce ˆ lÕagenda 21 local, les politiques territoriales adoptent de nouvelles 
mŽthodes de travail et une vision prospective et de long terme. Elles assimilent 
petit ̂  petit la pratique de la transversalitŽ, de lÕŽvaluation ou encore de la concer-
tation. Les principes mŽthodologiques du dŽveloppement durable sÕimmiscent 
ainsi progressivement dans les politiques classiques de dŽveloppement. Les 
territoires sÕappuient pour cela sur le cadre de rŽfŽrence national, qui met en 
avant les 5 facteurs dŽterminants de la dŽmarche.

¥  LÕagenda 21, outil de mobilisation et de lisibilitŽ de lÕaction conduite 
Par ses nouvelles pratiques dÕexercice de la dŽmocratie, lÕagenda 21 favorise 
lÕappropriation des politiques engagŽes par les acteurs et les populations, 
impulse de nouvelles idŽes ou de nouveaux projets, implique de nouveaux interve-
nants dans les projets plus sectoriels.

Parce quÕil rassemble dans un m•me document plusieurs actions ou projets, 
lÕagenda 21 peut servir ˆ lŽgitimer et ˆ faire reconna”tre les principes et atouts du 
dŽveloppement durable.

1.!LA!PLACE!ET!LE!R$LE!DES!AGENDAS!21!LOCAUX!

DANS!LES!DISPOSITIFS!DE!PLANIFICATION!ET!D'ORIENTATION!STRAT GIQUE
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Points de vigilance

Dans lÕexercice de ses trois missions vis-ˆ-vis des dispositifs de planiÞ cation et des 
projets stratŽgiques territoriaux, lÕagenda 21 doit •tre mis en Ïuvre de fa•on ˆ 
dŽpasser certaines difÞ cultŽs, parmi lesquelles :
¥  le risque de manque de cohŽrence territoriale et dÕarticulation entre les diffŽrents 

pŽrim•tres dÕintervention ;
¥  une absence de concordance des calendriers entre celui de lÕŽlaboration de 

lÕagenda 21 et ceux des autres politiques territoriales (SRADDT, Pays, agglomŽ-
ration, projet dŽpartementalÉ) ;

¥  une encore faible qualiÞ cation des Žquipes techniques et des Žlus au regard 
des questions complexes du dŽveloppement durable et de lÕarticulation des 
dŽmarches ;

¥  une mobilisation difÞ cile des portages politiques et techniques ;
¥  le risque dÕune consultation dŽmocratique dŽsŽquilibrŽe, entre le niveau rŽgional 

et lÕinfra territorial par exemple.

Recommandations

RŽussir lÕarticulation entre lÕagenda 21 et les autres projets stratŽgiques de 
dŽveloppement territorial  implique de trouver des palliatifs ̂  ces risques identiÞ Žs. 
Ci-apr•s, quelques pistes Žmises par les participants ˆ lÕatelier :

En amont de 
la dŽmarche

Au moment de 
la rŽß exion

Au cours de 
la mise en Ïuvre

DŽvelopper une culture 
commune pour favoriser 
une articulation entre 
politique territoriale et 
dŽveloppement durable.

Utiliser le cadre de 
rŽfŽrence national 
Ç agenda 21 È comme 
fondement des stratŽgies 
territoriales.

Permettre lÕŽvolution des 
outils entre eux pour 
une dŽmarche de progr•s.

Se donner le temps et les 
moyens de lÕappropriation.

Partir des Þ nalitŽs et du 
projet avant de se poser 
la question des outils.

Harmoniser les crit•res 
dÕŽligibilitŽ des aides.

Harmoniser les 
calendriers dÕŽlaboration 
et de mise en Ïuvre.

Assurer une Žvaluation 
coordonnŽe et articulŽe.

Harmoniser les prioritŽs 
dŽÞ nies.
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2.!L'AGENDA!21,!UNE!VOCATION!DISTINCTE!SELON!LES! CHELLES!TERRITORIALES

La vocation dÕun agenda 21 local peut sensiblement varier en fonction de son niveau 
territorial : en effet, il nÕaura pas nŽcessairement le m•me r™le selon quÕil couvre 
une rŽgion, un dŽpartement, ou une commune.

Tandis quÕˆ lÕŽchelle communale, lÕagenda 21 pourra par exemple constituer le 
programme opŽrationnel de lÕensemble des actions conduites par la collectivitŽ, ˆ 
lÕŽchelle rŽgionale, il pourra servir ˆ coordonner lÕensemble des dŽmarches 
territoriales de dŽveloppement et ˆ favoriser leur cohŽrence avec ses propres 
orientations. Les agendas 21 communaux ou intercommunaux pourraient devenir, 
dans ce cas, les traductions opŽrationnelles du cadre gŽnŽral Þ xŽ par lÕagenda 21 
rŽgional. La vocation stratŽgique et territoriale de celui-ci est alors renforcŽe.

DÕune autre mani•re, aux Žchelles dŽpartementale et rŽgionale, la vocation de 
lÕagenda 21 pourra •tre dÕaccompagner et dÕimpulser la prise en compte du 
dŽveloppement durable par les territoires infra. Cela pourra passer par exemple 
par la mise en place de politiques contractuelles entre les diffŽrents Žchelons 
territoriaux.

Au regard de cela, les participants prŽconisent un certain nombre dÕactions qui 
pourraient favoriser ˆ la fois cette prise en compte diffŽrenciŽe des Žchelles 
dÕintervention des agendas 21 locaux et une plus grande cohŽrence entre les 
diffŽrents agendas 21 (communal, dŽpartemental, rŽgionalÉ) et/ou politiques 
territoriales de dŽveloppement, en particulier aux niveaux rŽgional et dŽpartemental.

Il sÕagirait par exemple : 
¥  dÕinciter les dŽpartements et les rŽgions ˆ renforc er les dimensions territoriale 

(traduction locale des orientations prises au niveau rŽgional et dŽpartemental) 
et stratŽgique de leur agenda 21  pour mieux diffuser la dŽmarche de dŽveloppe-
ment durable aux niveaux infra ;

¥  de dŽvelopper des politiques contractuelles agenda 21 et des principes dÕŽco 
conditionnalitŽ des aides harmonisŽs ˆ des niveaux locaux pour impulser et 
encadrer des politiques locales de dŽveloppement durable ;

¥  de faire des dŽmarches rŽgionales et/ou dŽpartement ales lÕoutil de mise en 
cohŽrence des politiques plus locales : lÕagenda 21 rŽgional ou dŽpartemental se 
positionne comme le cadre permettant de rŽgler la question de la cohŽrence des 
diffŽrentes approches de dŽveloppement durable (agenda 21 ou autres) conduites 
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sur son territoire : lÕobjectif in Þ ne Žtant de renforcer lÕefÞ cacitŽ globale des poli-
tiques engagŽes. Pour cela, lÕassociation de lÕensemble des acteurs du territoire 
est nŽcessaire.

LÕensemble de ces actions permettrait dÕassurer une meilleure cohŽrence entre les 
actions et projets de dŽveloppement territoriaux initiŽs aux Žchelles tr•s locales, et 
les projets conduits ˆ des Žchelles plus grandes.

RŽfŽrence - Ç Le SchŽma rŽgional de dŽveloppement du territoire 
et le dŽveloppement durable : expŽrience du Nord-Pas-de-Calais È , 
Sylvie Deprataere, in Territoires 2030, Changement climatique, Žnergie et 
dŽveloppement durable des territoires,  DATAR, dŽcembre 2005, pp. 85-90.
www.diact.gouv.fr/IMG/Fichiers/archives/Territoires-2030-N_2.pdf

Articuler!agenda!21!et!SRADDT,!quelles!le#ons!tirer!
de!l'exp"rience!de!la!R"gion!Limousin!?
Ë lÕorigine, les deux dŽmarches agenda 21 et SRADDT Žtaient menŽes en parall•le, 
avec un portage politique et technique diffŽrent, des instances de pilotage non 
partagŽes, des dŽmarrages dans le temps lŽg•rement dŽcalŽs.

La rencontre entre les outils :  un constat et deux temps

Constat : les deux exercices Ç agenda 21 È et Ç SRADDT È sÕappuient sur un m•me 
diagnostic territorial prospectif, demandant une large concertation des acteurs 
rŽgionaux, aÞ n de dŽgager des orientations ˆ 10 ans pour un amŽnagement et un 
dŽveloppement durables du territoire.

Deux temps : la rencontre entre les deux dŽmarches se fait en deux temps :
¥  1er temps : rapprochement des techniciens  dans le cadre de rŽunions rŽguli•res 

entre Ç schŽmatologues È (chargŽs de mission des diffŽrentes dŽmarches (SRDE(6), 
SRIT(7), PRDF(8)) et bien entendu SRADDT et agenda 21). LÕobjectif de ces rŽunions 
est dÕassurer une certaine cohŽrence entre ces dŽmarches.

¥  2e temps : rŽunion des personnes en charge du SRADDT et de lÕagenda 21 au sein 
dÕune m•me dŽlŽgation transversale et rattachŽe directement ˆ la Direction 
gŽnŽrale des services.

6. SchŽma rŽgional de dŽveloppement Žconomique.
7. SchŽma rŽgional des infrastructures et des transports.
8. Plan rŽgional de dŽveloppement des formations.
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Avantages et inconvŽnients du rapprochement entre les deux  outils

Avantages pour lÕagenda 21 Avantages pour le SRADDT

Sortie de la seule dimension 
environnementale.

Consensus autour des Þ nalitŽs 
du dŽveloppement durable.

Lien renforcŽ avec les autres schŽmas. AfÞ chage fort de lÕenjeu climatique 
en lien avec les politiques existantes 
du Conseil rŽgional.

Large concertation du SRADDT. OpŽrationnalitŽ des actions 
de lÕagenda 21.

ConfŽrence de citoyens sur 
le changement climatique (en lien 
avec lÕagenda 21).

Portage politique fort du PrŽsident.
Optimisation des moyens.

InconvŽnients pour lÕagenda 21 InconvŽnients pour le SRADDT

Risque dÕ•tre trop englobant. Le seul document Ç charte È peut 
manquer dÕopŽrationnalitŽ.

Calendrier contraint par celui, 
plus complexe, du SRADDT.

Moins bonne lisibilitŽ de lÕextŽrieur

Le fonctionnement aujourdÕhui

LÕagenda 21, avec une trentaine dÕactions, est la dŽclinaison opŽrationnelle de la 
charte du SRADDT au regard des compŽtences de la RŽgion.

Les deux projets sont pilotŽs dans une m•me dŽlŽgation transversale. Dans la 
phase de mise en Ïuvre des deux outils (apr•s juin 2009), les instances de pilotage 
devraient •tre remises ˆ plat ; elles pourront •tre fusionnŽes.

Les bonnes idŽes ˆ retenir

¥  Le rapprochement politique et technique comme prŽalable ˆ une bonne 
articulation et ˆ une transversalitŽ des politiques : le portage des deux exercices 
par le PrŽsident, les rŽunions de Ç schŽmatologues È, les missions dŽdiŽes qui 
dŽpendent de la m•me dŽlŽgation transversale.
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¥  LÕagenda 21 interne pour construire une culture Ç interne È autour du dŽvelo-
ppement durable et de ses enjeux (avant de le lancer sur les politiques de la 
collectivitŽ).

¥  LÕagenda 21 comme outil opŽrationnel, un Ç outil pour faire È et rendre concret le 
SRADDT (par rapport aux compŽtences rŽgionales).

DŽÞ  1 DŽÞ  2
Plan Climat 
de la RŽgion

DŽÞ  3

Articulation des schŽmas

Les 5 Þ nalitŽs du DŽveloppement Durable

SRADDT
gŽnŽraliste (multi-sectoriel), 

entrŽe territoriale
¥  Diagnostic permet de 

se projeter ˆ 20 ans
¥  DŽÞ nition dÕorientations 

stratŽgiques ˆ 10 ans
¥  Non prescriptif

Programme opŽrationnel 
du Conseil RŽgional

LÕAgenda 21 rŽgional

Le SRADDT 
et lÕagenda 21 

int•grent et tiennent 
compte des :

SRIT
SRDE

Plan climat rŽgional
PRDF
CpER

SchŽma TIC
É

Et inversement le 
SRIT, SRDE, PRDF, 

Plan climat rŽgional, 
CpER, SchŽma TIC 

(É) 
nourrissent :

SRADDT 
Agenda 21

Contact :  Claire-Lise Noguera - ChargŽe de mission agenda 21
cl-noguera @cr-limousin.fr
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Une!coh"rence!trouv"e!entre!
trois!outils!au!service!du!d"veloppement!durable!:!
l'exemple!du!Pays!d'Arlys%re

Historique

En 2000 le Pays dÕArlys•re engage une rŽß exion sur lÕavenir de son territoire, au 
travers de lÕoutil contractuel rŽgional (Contrat Global de DŽveloppement) qui se 
poursuit en 2005 avec la signature dÕun nouveau contrat dont lÕagenda 21 local 
constitue le programme opŽrationnel.

La rencontre entre les outils

La cohŽrence entre les outils sÕop•re d•s leur Žlaboration avec la mise en place 
dÕune rŽß exion commune et concomitante sur les trois futurs outils dÕamŽnagement 
et de dŽveloppement du territoire : contrats avec les autoritŽs dŽpartementales 
(CTS(9)) et rŽgionales (CDPRA(10)), SCoT, agenda 21 local. Elle se met en Ïuvre 
gr‰ce ˆ une Žquipe technique commune et parce que lÕagenda 21 local constitue le 
cadre stratŽgique du Pays.

Le fonctionnement aujourdÕhui

Les ateliers 21 Žtudient les projets des acteurs locaux dans le cadre des CDPRA-
CTS et donnent un avis.

Le conseiller Žnergie et environnement dÕArlys•re Žtudie ces m•mes projets au 
regard de la Charte de dŽveloppement durable dÕArlys•re et Žmet un avis.

Sur la base de ces avis, le ComitŽ de Pilotage instruit les dossiers de demande de 
subventions dans le cadre des CDPRA-CTS.

9. Contrat territorial de Savoie.
10. Contrat de dŽveloppement pays de Rh™ne-Alpes.



31

L E S  CA H I E R S D E  L Õ OB S E R V A T O I R E -  N ¡  3

3 outils au service du DŽveloppement Durable du territoire

DŽveloppement durable
Une dŽmarche par ticipative

(CLD* , Forums 21, Atel iers 21ÉCrŽation des instances de pilotage et de concer tation

DIAGNOSTIC
CHARTE ˆ 10 ans

CONTRATS

CDPRA CTS

SCOT AGENDA 21 local

La volontŽ dÕŽlaborer
un nouveau projet de territoire

* CLD : ComitŽ local de dŽveloppement

Une rŽflexion commune

3 outils au service du territoire

Les bonnes idŽes ˆ retenir

¥  LÕagenda 21 comme outil dÕintŽgration de la participation et comme mŽthode de 
travail (au sein dÕAteliers 21 et de Forums 21, et du Conseil local de dŽveloppement).

¥  La mise en place dÕune charte de dŽveloppement durable, passage obligŽ de tous 
les projets du Pays, qui instaure des principes ˆ respecter et une grille dÕanalyse.

¥  La cohŽrence assurŽe gr‰ce au croisement des pŽrim•tres et ˆ une concordance 
des calendriers.

¥  Un calendrier rythmŽ.
¥  La notion de pragmatisme : la dŽmarche sÕest construite en avan•ant, en fonction 

du processus politique local. Il nÕy avait pas de mod•le prŽcon•u, mais une 
capacitŽ ˆ adapter les outils existants aux spŽciÞ citŽs et besoins du territoire.

Contact :  Syndicat dÕArlys•re, Laetitia Baccari
ChargŽe de mission dŽveloppement durable et communication
laetitia.baccari @arlysere.fr
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Chapitre 3

LÕAGENDA 21 LOCAL, 
UN OUTIL POUR 
UN AMƒNAGEMENT 
ET UN URBANISME 
DURABLES ?

LÕurbanisme et lÕamŽnagement sont encadrŽs par des outils 
rŽglementaires comme le Plan local dÕurbanisme (PLU), et le 
SchŽma de cohŽrence territoriale (SCoT). Ceux-ci int•grent 
chacun un Projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable 
(PADD), porteur dÕune vision dÕun amŽnagement et dÕun 
urbanisme durables. NŽanmoins, les ambitions du PADD sont 
souvent trop timides ; Þ nalement il est encore rare de voir les 
projets dÕurbanisme et dÕamŽnagement sÕinscrire dans une 
vŽritable dŽmarche de dŽveloppement durable.

Les techniques et mŽthodes de travail doivent aujourdÕhui Žvoluer 
et sÕadapter aux nouveaux besoins et exigences. Les impulsions 
du Grenelle et la rŽalisation de quartiers durables pilotes depuis 
quelques annŽes devraient permettre de refondre plus largement 
les politiques dÕamŽnagement au regard du dŽveloppement 
durable. LÕagenda 21 peut-il piloter cette dynamique ?
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LÕapprŽhension de lÕagenda 21 en tant quÕoutil stratŽgique est primordiale. Bien 
plus quÕun programme dÕaction, il a vocation ˆ soutenir une vision dÕavenir pour le 
territoire et ˆ •tre dŽclinŽ avec les outils dÕurbanisme et dÕamŽnagement.

Documents dÕurbanisme et agenda 21 local : 
deux vocations diffŽrentes

La particularitŽ du dialogue entre lÕagenda 21 et les outils de planiÞ cation urbaine, 
rŽside dans la rencontre entre deux types dÕapproches bien distinctes. Avec lÕagenda 
21 local, on se situe dans une dŽmarche volontaire partagŽe, incitative, vouŽe ˆ 
accompagner et orienter le changement. De leur c™tŽ, le PLU, qui Þ xe notamment 
le droit des sols, et le SCoT, qui dŽÞ nit les grandes problŽmatiques dÕamŽnagement 
dÕun territoire, sont pour les collectivitŽs territoriales les documents principaux 
rŽglementant lÕamŽnagement. Ils sont contraints par un cadre juridique Þ xŽ dans le 
code de lÕurbanisme (avec les risques de contentieux que cela implique).

LÕagenda 21, dŽmarche volontaire, ne peut donc sÕapparenter ˆ un PLU ni ˆ un SCoT 
mais ces dŽmarches doivent •tre articulŽes.

Questions

Comment mieux intŽgrer les Þ nalitŽs du dŽveloppement durable, 
et plus prŽcisŽment les objectifs dŽÞ nis dans le cadre de lÕagenda 21, 
dans les dispositions rŽglementaires des PLU et des SCoT ?

Points de vigilance

¥  Juridiquement on ne peut pas imposer les Þ nalitŽs du dŽveloppement durable 
dans le PLU, mais le PADD peut y rŽpondre dans les objectifs.

¥  Les r•gles locales dÕurbanisme peuvent par ailleurs imposer  des contraintes 
architecturales propres ˆ la rŽgion (type de toit, utilisation de matŽriau) qui 
peuvent •tre incompatibles avec les principes de construction Žcologique (type 
toitures vŽgŽtalisŽes) et le permis de construire pour ce genre dÕouvrage peut 
donc •tre refusŽ.

1.!PLU!ET!SCOT!:!DEUX!OUTILS!R GLEMENTAIRES!POUR!D CLINER!

LES!ORIENTATIONS!DE!L'AGENDA!21!EN!MATI&RE!DE!PLANIFICATION!STRAT GIQUE
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Fiche outil
Le Plan local dÕurbanisme (PLU)

Objet
Ç Les plans locaux dÕurbanisme dŽÞ nissent, [É] les r•gles dÕurbanisme, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, des paysages et de prŽservation ou de 
restauration des continuitŽs Žcologiques ainsi que les orientations dÕamŽnagement 
et de programmation relatives ˆ lÕurbanisme, ˆ lÕhabitat et aux dŽplacements. È 
(Projet de loi Grenelle 2).

Initiative et portage
LÕŽlaboration des PLU rel•ve des communes ou Žtablissement public de coopŽration 
intercommunale (EPCI) Ð communautŽ urbaine ou dÕagglomŽration.

PŽrim•tre et compatibilitŽ
Un PLU peut •tre ŽlaborŽ au niveau dÕune commune ou au niveau dÕune structure 
intercommunale, communautŽ dÕagglomŽration ou communautŽ urbaine. LÕintŽgralitŽ 
du territoire de la (des) commune(s) concernŽe(s) est soumise au PLU, y compris les 
ZAC qui pouvaient autrefois disposer de leur propre document dÕurbanisme, le Plan 
dÕamŽnagement de zone. Seules sont exclues du champ du PLU des zones dont 
lÕamŽnagement rel•ve de la compŽtence de lÕƒtat (secteurs sauvegardŽs au sens de 
la loi Malraux (centres historiques des villes) et opŽrations dÕintŽr•t national). Il doit 
•tre compatible avec la Directive territoriale dÕamŽnagement (DTA).

Contenu
Le PLU comprend : 
¥  un rapport de prŽsentation qui expose le diagnostic, analyse lÕenvironnement et 

explique les r•gles ;
¥  un projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable qui dŽÞ nit les orientations 

gŽnŽrales dÕamŽnagement et dÕurbanisme retenues pour lÕensemble de la 
commune ; un ou plusieurs documents graphiques ;

¥  un r•glement qui dŽlimite les zones urbaines (U), les zones ˆ urbaniser (AU), les 
zones agricoles (A) et les zones naturelles (N). Il Þ xe les r•gles applicables ˆ 
lÕintŽrieur de chacune de ces zones.

Pour aller plus loin
PLU tŽmoins : 
http://www2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/default.htm
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¥  Le Projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable (PADD), clŽ de vožte 
du SchŽma de cohŽrence territoriale (SCoT) et du Plan local dÕurbanisme (PLU), 
a pour objet dÕorienter les territoires vers un urbanisme et un amŽnagement 
durables. Mais dans les faits, il parvient trop rarement ˆ imposer la prise en 
compte par le PLU des Þ nalitŽs du dŽveloppement durable.

Recommandations

¥  Analyser les textes pour comprendre ce que peut proposer, imposer, produire un 
outil dÕurbanisme et ce quÕil doit prendre en compte ou favoriser.

¥  Soulever au prŽalable les points de contradiction entre les documents, PLU et 
agenda 21 par exemple, ou prŽparer ou inscrire la rŽvision des documents de 
planiÞ cation dans le programme dÕaction agenda 21.

LÕagenda 21 local, porteur de la vision stratŽgique du territo ire

Les travaux sur la densitŽ urbaine, et plus largement sur la Ç ville post-carbone È 
tŽmoignent aujourdÕhui dÕune volontŽ partagŽe de renouveler la perception et les 
modes de gestion des Žquilibres territoriaux. Pour gŽrer les ressources, rŽpondre 
aux nouveaux besoins des habitants (acc•s aux services), garantir un cadre de vie 
de qualitŽ pour tous et favoriser la cohŽsion sociale, une autre vision de la ville et 
des rapports espaces urbains / espaces ruraux est nŽcessaire.

Les discussions dans le cadre du Grenelle de lÕenvironnement ont afÞ rmŽ la 
nŽcessitŽ dÕintŽgrer les Þ nalitŽs du dŽveloppement durable dans les outils du code 
de lÕurbanisme.

Le projet de loi Grenelle 2, par les modiÞ cations du code de lÕurbanisme quÕil 
propose, vise ˆ simpliÞ er lÕorganisation pyramidale des documents opposables dont 
la multiplicitŽ et lÕempilement sont source de confusion et dÕinsŽcuritŽ juridique.

SCoT et PLU devront ainsi traduire les objectifs du dŽveloppement durable : lutte 
contre le rŽchauffement climatique, lutte contre lÕŽtalement urbain et recherche dÕun 
amŽnagement Žconome de lÕespace et des ressources, prŽservation et restauration 
de la biodiversitŽ et des continuitŽs Žcologiques. Les PLU pourront imposer des 
seuils de densitŽ minimale. Ils devront prendre en compte lorsquÕils existent, les 
schŽmas de cohŽrence Žcologique et les plans climat territoriaux. Ces derniers, pour 
rappel, doivent •tre mis en cohŽrence avec lÕagenda 21 qui porte la vision globale et 
stratŽgique de lÕŽvolution du territoire. De mani•re transitive, les PLU et les SCOT 
ne peuvent donc plus sÕŽlaborer en parall•le et sans cohŽrence avec lÕagenda 21.
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Question

LÕagenda 21 peut-il renforcer la vision territoriale et stratŽgique 
proposŽe par le PADD du SCoT ?

LÕagenda 21 est un projet en deux volets : vision stratŽgique du territoire et plan 
dÕactions. Tout comme le PADD, il doit spatialiser les enjeux du territoire pour mon-
trer les Žquilibres et les dŽsŽquilibres, sociaux, Žconomiques et environnementaux. 
CÕest la clŽ du succ•s de lÕagenda 21.

Il peut d•s lors constituer la politique de cadrage du territoire. Sa traduction spatiale 
et opŽrationnelle se fera gr‰ce aux outils PLU et SCoT.

Dans ce cas, les outils rŽglementaires devraient traduire lÕesprit de lÕagenda 21, et 
donc •tre modiÞ Žs en consŽquence. Un travail transversal entre les diffŽrents services 
et les acteurs locaux sera plus que jamais nŽcessaire pour aller dans ce sens.

Des rapprochements ˆ opŽrer entre deux cultures

Les chargŽs de mission dŽveloppement durable / agenda 21 sont amenŽs ̂  travailler 
avec les techniciens de lÕamŽnagement et de lÕurbanisme pour Žchanger sur la 
stratŽgie de dŽveloppement durable du territoire. Une bonne coordination des 
services, liŽe ˆ un portage politique fort, est nŽcessaire pour donner de la lŽgitimitŽ 
au projet et soutenir la transversalitŽ. La difÞ cultŽ de ce dŽcloisonnement tient ˆ la 
spŽciÞ citŽ de lÕobjet urbanisme, fait de contraintes rŽglementaires fortes et dÕun 
langage technique difÞ cilement transmissible.

Entre ces deux mondes souvent ŽloignŽs et pourtant tr•s complŽmentaires, la 
nŽcessitŽ du partage dÕune culture commune se fait ressentir avec force.

Questions

¥  Comment organiser le management des deux dŽmarches en termes 
de pilotage politique et de coordination technique ? 

¥  Comment lÕorganisation interne de la collectivitŽ peut-elle favoriser 
la cohŽrence des pratiques ? 

¥  Quels sont les ŽlŽments qui freinent ou agissent e n faveur 
dÕun dŽcloisonnement ?

2.!CONSTRUIRE!LA!COH RENCE!ENTRE!OUTILS!R GLEMENTAIRES!ET!AGENDA!21
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Comment!articuler!la!d"marche!volontaire!de!
l'agenda!21!avec!les!outils!r"glementaires!?!
Deux questions ˆ Pierre Miquel, responsable du p™le planiÞ cation territoriale 
stratŽgique au Minist•re de lÕŽcologie, de lÕŽnergie, du dŽveloppement durable 
et de la mer (MEEDDM).

Quelle complŽmentaritŽ entre la dŽmarche agenda 21 
et les outils rŽglementaires ?

Les documents dÕurbanisme, dont les SchŽmas de cohŽrence territoriale (SCoT), 
sont fondŽs sur un projet dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable qui doit 
avoir un lien avec lÕagenda 21. Alors que lÕagenda 21 Þ xe un cadre et une ambition 
politique de dŽveloppement durable, les outils rŽglementaires dÕurbanisme 
permettent aux Žlus de choisir un projet de territoire ˆ partir dÕune rŽß exion 
prospective.

RŽalisŽe sous une forme itŽrative, la dŽmarche SCoT permet de donner un contenu 
concret ˆ la spatialisation future du territoire : armature urbaine ˆ privilŽgier, lien 
urbanisme-rŽseaux de transports, prŽservation des corridors Žcologiques, 
protection de zones agricoles sensibles, rŽpartition des logements ˆ rŽaliser, 
structuration des espaces ˆ dominante ŽconomiqueÉ En abordant ˆ la fois les 
enjeux localisŽs de mixitŽ des fonctions urbaines, de cohŽsion sociale et de 
protection de lÕenvironnement, les outils dÕurbanisme rŽglementaires sont 
complŽmentaires de lÕagenda 21, au service dÕune politique dÕamŽnagement 
contribuant ˆ la qualitŽ du cadre de vie de la population.

Quelle gouvernance sera la plus adaptŽe pour favoriser une mise en cohŽrence 
des outils dÕamŽnagement et dÕurbanisme avec les principes du dŽveloppement 
durable ?  

La gouvernance idŽale nÕexiste pas. CÕest ˆ chaque bassin de vie de trouver le mode 
dÕorganisation de son territoire. Une ma”trise dŽcisionnelle du dŽveloppement des 
infrastructures de transport para”t essentielle, par exemple, pour orienter un 
dŽveloppement durable du territoire, mais lÕorganisation de la politique de lÕhabitat 
est aussi fondamentale pour corriger ou renforcer la cohŽsion sociale. Les 
compŽtences des collectivitŽs peuvent sÕentrecroiser, les Žchelles de territoires 
sÕimbriquent souvent, les solidaritŽs et les partenariats par bassin de vie et entre 
bassins de vie sont ˆ dŽvelopper ou ˆ consolider pour un dŽveloppement vertueux, 
ˆ travers une forte volontŽ politique.
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Fiche outil
Le SchŽma de cohŽrence territoriale (SCoT)

Ë lÕŽchelle dÕun bassin de vie, le SCoT dŽÞ nit les objectifs et les prioritŽs 
intercommunales en mati•re dÕurbanisme, de logement, de transports et de 
dŽplacements, de dŽveloppement des communications numŽriques, dÕŽquipement 
commercial, de dŽveloppement Žconomique, touristique et culturel, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, des paysages et des ressources 
naturelles, et de prŽservation et de restauration des continuitŽs Žcologiques.

PŽrim•tre
Le SCoT est ŽlaborŽ par un ou plusieurs ƒtablissement(s) public(s) de coopŽration 
intercommunale (EPCI). Il couvre un territoire continu et sans enclave, sans limite de 
seuil de population, en tenant compte des rŽalitŽs du bassin de vie, dÕhabitat ou dÕemploi.

Contenu
¥  Le rapport de prŽsentation  contient un diagnostic du territoire et un Žtat initial de 

lÕenvironnement.
¥  Le PADD dŽÞ nit le projet de la collectivitŽ ̂  un horizon de 10 ̂  20 ans pour rŽpondre 

aux besoins exprimŽs dans le diagnostic. Il dŽÞ nit les choix de la collectivitŽ en 
mati•re dÕurbanisme, dÕamŽnagement et de protection de lÕenvironnement.

¥  Le Document dÕorientation gŽnŽrale (DOG), plus technique, dŽÞ nit les orientations qui 
devront •tre respectŽes dans les autres outils et d Žmarches (PLH ou PLU par exemple).

¥  Une Žvaluation des incidences du projet sur lÕenvironnement doit •tre prŽvue.

Articulation prŽvue par les textes
Le SCoT est opposable au PLU et ˆ la carte communale, aux Programmes locaux de 
lÕhabitat (PLH), aux Plans de dŽplacements urbains (PDU), aux opŽrations fonci•res 
et dÕamŽnagement, aux schŽmas de dŽveloppement commercial et aux autorisations 
dÕurbanisme commercial.
Le SCoT est soumis :
¥  aux lois et aux Projets dÕintŽr•t gŽnŽral (PIG) dŽÞ nis au titre de lÕƒtat ainsi quÕˆ 

toutes les prescriptions donnŽes par lÕƒtat ou les collectivitŽs territoriales ˆ 
lÕoccasion de son Žlaboration ou de sa rŽvision ;

¥  aux Directives territoriales dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable (DTA) ;
¥  aux Directives de protection et de mise en valeur des paysages ; aux prescriptions 

dÕamŽnagement des parcs nationaux et de leurs zones pŽriphŽriques ; aux chartes 
des parcs naturels rŽgionaux ; aux schŽmas de mise en valeur de la montagne et du 
littoral ; aux SchŽmas directeurs dÕamŽnagement et de gestion des eaux (SDAGE).

Sont Žgalement pris en considŽration :
¥  les programmes dÕŽquipement de lÕƒtat, des collectivitŽs locales, des Žtablissements 

publics ;
¥  lÕoccupation des sols des territoires frontaliers.

Pour aller plus loin
La dŽmarche SCOT-tŽmoins : 
http://www2.urbanisme.equipement.gouv.fr/actu/SCOT/accueil.htm
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LÕorganisation, quand elle tend vers la transversalitŽ, peut •tre un levier du 
dŽveloppement durable (ˆ la fois technique et politique) : par des schŽmas 
dÕorganisation et des mŽthodes de travail en interne, des processus de concertation 
avec les acteurs, ou encore le partage dÕobjectifs communs et dÕune culture 
commune. Une Žquipe soudŽe et portŽe politiquement permettra de soutenir le 
dŽcloisonnement interne.

Recommandations

¥  Mettre en avant le r™le de lÕagent coordonnateur des dŽmarches, tant agenda 21 
que SCoT ou PLU. Ils jouent chacun des r™les centraux et sont les garants des 
liens avec les techniciens qui rŽalisent les documents.

¥  RŽunir un comitŽ de suivi avec des reprŽsentants de chaque service.
¥  Mettre en place un Ç management par projet È aÞ n de poser des enjeux communs 

ˆ tous les services.
¥  Sensibiliser et former au dŽveloppement durable mais aussi aux enjeux de 

lÕurbanisme et de lÕamŽnagement de mani•re intŽgrŽe.
¥  Valoriser les ressources humaines et les compŽtences liŽes ˆ chaque domaine 

dÕaction.
¥  Se doter dÕun vocabulaire commun.
¥  Mettre ̂  disposition une bo”te ̂  outils commune pour les pratiques dÕamŽnagement 

et dÕurbanisme durables.

L'agenda!21!du!Grand!Lyon!:!
un!outil!d'acculturation

LÕagenda 21 et le SCoT : deux documents distincts, des interlocuteurs diffŽrents

LÕagenda 21 du Grand Lyon, document cadre dÕorientation et programme dÕactions, 
a ŽtŽ dŽlibŽrŽ en mai 2005. Il sÕagissait alors dÕun agenda 21 de services, portŽ sur 
lÕexemplaritŽ de la collectivitŽ, sans traduction spatiale a priori. Ses 5 orientations 
stratŽgiques se distinguaient clairement dÕobjectifs Ç territorialisables È.

Le SCoT et le PADD ont ŽtŽ ŽlaborŽs et validŽs par le Syndicat mixte dÕŽtude et de 
programmation de lÕagglomŽration lyonnaise (SEPAL) en avril 2007, avant le 
Document dÕorientation gŽnŽrale.
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Une articulation en 4 Žtapes

1 - Les services ont fait remonter des bonnes pratiques pour alimenter le plan 
dÕactions de lÕagenda 21 : approches environnementales de lÕurbanisme, rŽfŽrentiel 
habitat durable, plan de lutte contre le bruit, plan climat.

2 - LÕagenda 21 a contribuŽ ˆ diffuser et ˆ faire conna”tre les bonnes pratiques et les 
dŽmarches expŽrimentales des services au niveau de lÕensemble de lÕinstitution. Le 
Grand Lyon a ŽlaborŽ un rŽfŽrentiel habitat durable, qui a ŽtŽ diffusŽ et gŽnŽralisŽ 
dans le cadre de lÕagenda 21 dŽmontrant lÕintŽr•t de celui-ci pour instaurer une 
transversalitŽ au sein dÕune collectivitŽ locale.

3 - Les dŽmarches dŽveloppement durable ŽnoncŽes dans lÕagenda 21 se retrouvent 
dans les documents de planiÞ cation.
LÕagenda 21 peut aider ˆ diffuser les Þ nalitŽs du dŽveloppement durable. Sur les 
questions climat/Žnergie, lÕagenda 21 a un volet plan climat ; pour lÕurbanisme, la 
rŽduction des Žmissions de gaz ˆ effet de serre se retrouve dans le Document 
dÕorientation gŽnŽrale du SCoT.

4 - Le dŽveloppement durable constitue la clŽ dÕentrŽe des politiques publiques, il 
devra •tre derri•re chaque grande orientation strat Žgique. Pour cela une articulation 
des acteurs est indispensable (au niveau des services, du pilotage des outilsÉ).

PADD/PLU et agenda 21 ont ŽtŽ ŽlaborŽs ˆ la m•me pŽriode. LÕagenda 21 alimente 
le PLU : prŽservation de la biodiversitŽ ; rŽtro-zonage de zones Ç ˆ urbaniser È en 
zones Ç espaces naturels È ; maintien dÕune trame verte ; gestion des risques naturels 
et des nuisances. Inversement, le PLU peut aussi alimenter lÕagenda 21 (la question 
des infrastructures de transport en commun a ŽtŽ dÕabord ŽvoquŽe par le biais de 
lÕurbanisme).

Mais les applications directes de lÕagenda 21 dans le PLU restent limitŽes.

LÕagenda 21 :
¥ est lŽgitime pour mettre en place la concertation ;
¥ est un outil de partage des compŽtences ;
¥  doit encore dŽvelopper la question Žconomique, ayant fortement dŽveloppŽ le lien 

entre les dŽclinaisons environnementales et sociales.

CÕest un outil dÕacculturation avant dÕ•tre un outil rŽglementaire.

Contact :  BŽatrice Couturier, ChargŽe de mission dŽveloppement durable, 
Direction gŽnŽrale du dŽveloppement urbain
bcouturier @grand-lyon.org
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Des calendriers et des objectifs ˆ harmoniser

Questions

¥  Comment gŽrer les diffŽrentes temporalitŽs entre agenda 21 
et documents dÕurbanisme ?

¥  Le PLU peut-il •tre ŽlaborŽ en fonction de lÕagenda 21 ou inversement ? 

Recommandations

¥  SÕappuyer, si possible, sur les convergences de calendrier.
¥  Si lÕon souhaite en faire un document de cadrage, Žlaborer lÕagenda 21 en amont 

reprŽsente la meilleure option.
¥  Lorsque lÕagenda 21 vient apr•s le SCoT et le PLU, il est nŽcessaire de programmer 

leur rŽvision en fonction des orientations de lÕagenda 21 et des Þ nalitŽs du 
dŽveloppement durable.

Question

Comment la cohŽrence peut-elle se traduire concr•tement ? 

LÕagenda 21 doit •tre un outil de cohŽrence des politiques publiques menŽes sur un 
territoire dont celles en mati•re dÕurbanisme et dÕamŽnagement du territoire. 
LÕarticulation des outils ne doit pas complexiÞ er lÕexercice ni prendre lÕaspect dÕune 
Ç usine ˆ gaz È ! Le partage dÕobjectifs, la mise en commun dÕoutils et de mŽthodes, 
peuvent •tre longs ˆ initier, mais visent ˆ renforcer lÕefÞ cacitŽ des politiques.

Recommandations

¥  Construire une Ç architecture È entre les outils, une ossature commune, des 
diagnostics liŽs voire communs.

¥  Mutualiser les donnŽes ˆ lÕŽchelle dÕune agglomŽration, pour permettre ˆ terme 
de rŽduire les cožts.

¥  Alimenter la rŽalisation de chaque document par une large concertation, pour 
garantir leur cohŽrence.

¥  ComplŽter le diagnostic par une Žvaluation des politiques au regard du 
dŽveloppement durable.

¥  Pour favoriser une vision prospective, engager une adaptation sur le long terme 
et faire partager des scŽnarios dÕavenir : ne pas se contenter du diagnostic.

¥  Les objectifs quantitatifs des diffŽrents outils ne doivent pas se contredire.
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Par exemple,  sur les questions de logement, de densiÞ cation ou du nombre de 
places de parking par logement, comment le PLU peut-il agir en respectant lÕobjectif 
de lÕagenda 21 de dŽveloppement des dŽplacements doux ? 

Ces objectifs se traduisent de mani•re opŽrationnelle et spatiale dans la rŽdaction 
des articles du PLU : il est par exemple possible dÕaugmenter le nombre de places 
de stationnement pour les vŽlos.

Point de vigilance

Le Ç diagnostic inventaire È peut •tre mal compris par les citoyens (gaspillage de 
temps et de budget). Le diagnostic doit privilŽgier certains ŽlŽments stratŽgiques.

RŽfŽrences

Ç Documents dÕurbanisme et dŽveloppement durable È, rubrique sur le site de 
lÕARENE Ile-de-France : 
http://www.areneidf.org/fr/Documents-durbanisme-et-developpement-
durable-114.html

Ç Agenda 21 local et PLU : deux dŽmarches au service des communes pour un 
projet de dŽveloppement durable È, Guide ARENE Ile-de-France, 2004.
http://www.areneidf.org/medias/Þ chiers/agenda21.pdf

Urbanisme et dŽveloppement durable sur le site du CERTU (Centre dÕŽtude sur 
les transports, lÕurbanisme et les constructions) :
http://www.certu.fr/fr/Projets_transversaux-n206/DŽveloppement_durable-
n207-s_thematique_projects.html

Site Environnement et urbanisme du CERTU : 
http://www.environnement-urbanisme.certu.equipement.gouv.fr/

Concilier urbanisme et dŽveloppement durable : 
http://www.auxilia.asso.fr/pages/articles/Þ che.php?s_code=urbanismedd

Bilan du 3e appel ˆ projet Ç Outils et dŽmarches en vue de la rŽalisation 
dÕagendas 21 locaux È Le dŽveloppement durable dans les projets 
dÕamŽnagement, Minist•re de lÕƒcologie, de lÕƒnergie, du DŽveloppement durable 
et de lÕAmŽnagement du territoire, juin 2008.
http://www.observatoire-territoires-durables.org/spip.php?article819
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L'agenda!21!de!Mouans-Sartoux,!un!outil!«!de!r"sistance!»!
au!service!de!la!coh"rence!territoriale
Daniel Le Blay, Adjoint ˆ lÕUrbanisme de Mouans-Sartoux

La commune de Mouans-Sartoux est situŽe au cÏur du bassin de vie Cannes-Grasse-
Antibes, ˆ lÕouest des Alpes-Maritimes. Ce bassin Žtant contraint au nord et ˆ lÕouest par la 
montagne et au sud par la mer, cÕest vers le centre du bassin que sÕorientent les pressions 
engendrŽes par lÕurbanisation et les projets dÕamŽnagement supra-communaux.

Depuis les annŽes 70, la commune nÕa eu de cesse de rŽsister aux pressions : mutation de 
la parfumerie grassoise, risque de voir le village se transformer en citŽ dortoir, projet de 
voie rapides et autoroute au milieu de la for•tÉ Face ˆ cela, la commune a su rŽagir : pour 
prŽserver ses ressources naturelles, elle a optŽ pour une gestion de lÕeau en rŽgie, elle a 
augmentŽ progressivement sa ma”trise fonci•re et son espace forestierÉ Elle a repoussŽ 
cinq tentatives dÕimplantation sur la commune voisine (mais ˆ 500 m de notre cÏur de 
village) dÕun centre commercial de 40 000 m2. Elle a crŽŽ un parc dÕactivitŽs tr•s dynamiqueÉ 
30 annŽes de mobilisation pour des solutions de transport en commun ont permis dÕaboutir 
ˆ la rŽouverture de la voie ferrŽe Grasse-Cannes en 2005É Toutes ces actions, accumulŽes 
au Þ l du temps dans les domaines de lÕŽnergie, de la vie culturelle et associative ou du tissu 
Žconomique, invitaient ˆ une relecture du territoire ˆ lÕoccasion de la rŽvision du PLU. Pour 
garantir que cette rŽvision se fasse en cohŽrence avec les Þ nalitŽs du dŽveloppement 
durable, la commune a fait le choix de la dŽmarche agenda 21.

En 2002, date de crŽation de P™le Azur Provence, lÕagglomŽration dont est membre Mouans-
Sartoux, a ŽlaborŽ une charte pour lÕenvironnement. Mais ce travail restait limitŽ aux 
aspects environnementaux des cinq communes concernŽes. LÕagenda 21, associŽ ˆ la 
rŽvision du PLU, est apparu comme un outil susceptible dÕaider la commune ˆ aller plus 
loin. Il proposait en effet ˆ la population une plus grande lisibilitŽ des enjeux liŽs ˆ la 
ma”trise des ressources naturelles et fonci•res, ˆ la solidaritŽ ou aux modes de 
consommation et de production.

Des rendez-vous de concertation ont ŽtŽ organisŽs pour Žvaluer les besoins, recenser les 
propositions, et sÕassurer du maintien des acquis en termes de qualitŽ de vie ou de 
prŽservation de la biodiversitŽ. Le diagnostic de lÕagenda 21 Žtant aussi celui du PLU, les 
orientations de lÕagenda 21 seront aussi celles du PADD dans le PLU. Ainsi, la force juridique 
du PLU devrait aider la commune ˆ rŽsister face ˆ des projets incompatibles avec les 
Þ nalitŽs du dŽveloppement durable. De m•me, les actions spŽciÞ ques de lÕagenda 21 
devront permettre de renforcer le territoire communal, dÕaccro”tre la prise de conscience 
des risques persistants de dŽsŽquilibre Žcologique du village ˆ la plan•te, amŽliorer les 
capacitŽs de rŽsistance pour un avenir durable et supportable.
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L'agenda!21!de!Rennes!M"tropole!:!
un!projet!strat"gique!pour!l'agglom"ration

En 2004, tous les documents de planiÞ cation stratŽgique pour lÕagglomŽration ont 
ŽtŽ redŽÞ nis, ce qui a permis de penser leur articulation. En novembre 2004 
intervient la dŽlibŽration sur lÕagenda 21 local, lancŽ pour crŽer de la cohŽrence.

Le 1er volet de lÕagenda 21 est stratŽgique : lÕagenda 21 correspond au projet 
dÕagglomŽration ainsi quÕau PADD du SCoT. Il int•gre Žgalement un outil de suivi et 
un volet Ç mobilisation des acteurs È. CÕest une lecture stricte de la loi Voynet. Le 
portage politique est assurŽ par le premier vice-prŽsident, ce qui en assure la 
lŽgitimitŽ. Le portage technique de lÕagenda 21, du SCoT et des contrats avec le 
Conseil gŽnŽral, le Conseil rŽgional et lÕƒtat est assurŽ par la direction de la 
prospective, qui est transversale.

Le principal document de planiÞ cation est le SCoT Pays de Rennes (actuellement 
4e gŽnŽration), qui couvre un territoire plus large que lÕagglomŽration et comprend 
un schŽma de secteur sur Rennes MŽtropole.

LÕagenda 21 ne se substitue pas aux documents dÕurbanisme : il en est le document 
Ç chapeau È et se dŽcline dans les documents sectoriels. Le PLH est ainsi une 
dŽclinaison thŽmatique, ŽlaborŽ par contractualisation entre Rennes MŽtropole et 
les communes.

Le projet communautaire, document dÕorientation stratŽgique mŽtropolitaine est 
Þ nement articulŽ avec le PADD.

Le 2e volet de lÕagenda 21 porte sur le suivi de la dŽmarche de dŽveloppement 
durable et le 3e sur les questions de mobilisation en continu, tant des agents en 
interne que des acteurs et des citoyens du territoire.
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Recommandations

¥  Un portage politique communautaire est nŽcessaire : sans accord politique, les 
outils ne sufÞ sent pas.

¥  La nŽcessaire mutualisation des services : le service Ç Žtudes urbaines È est 
mutualisŽ, il travaille ˆ fois sur des compŽtences communautaires pour lÕagglo-
mŽration, et sur des compŽtences communales pour les communes (notamment 
rŽalisation des PLU, action fonci•re, droit des sols), et collabore avec lÕagence 
dÕurbanisme.

Le projet 
communautaire Le SCoT

Un projet stratŽgique de territoire

PADD

DŽclinaison opŽrationnelle DŽclinaison spatiale

PLH, PDU, Charte Urbanisme 
Commercial, SchŽma 
dÕAmŽnagement ƒconomique, 
Programme Local de 
lÕAgriculture, Projet de 
DŽveloppement Social, Plan 
Climat ƒnergie

Partie rŽglementaire
Document dÕOrientations 
GŽnŽrales

DŽclinaisons par communes = 
PLH contractualisŽ, Plan 
DŽplacement Communal, Volet 
agricole communalÉ

PLU

Articulation des dŽmarches

Contact :  GwŽna‘l Bodo, 
Responsable du Service Prospective ƒvaluation DŽveloppement Durable
g.bodo@agglo-rennesmetropole.fr
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Chapitre 4

AGENDA 21 ET 
PLAN CLIMAT-ƒNERGIE 
TERRITORIAL, 
DEUX DƒMARCHES DE 
DƒVELOPPEMENT DURABLE 
COMPLƒMENTAIRES

Si lÕagenda 21 local est une dŽmarche globale de dŽveloppement 
durable, le plan climat-Žnergie territorial (PCET) rŽpond pour sa part 
spŽciÞ quement ˆ une des 5 Þ nalitŽs dÕun agenda 21 local(11), ˆ savoir 
la lutte contre les changements climatiques. PCET et agenda 21 sont 
des dŽmarches autonomes et interdŽpendantes ˆ la fois : ces deux 
projets territoriaux ne se cumulent pas mais se construisent de 
mani•re complŽmentaire et en cohŽrence sur la durŽe.

11.  Telle que dŽÞ nies dans le cadre de rŽfŽrence des projets territoriaux de dŽveloppement 
durable et agendas 21 locaux.
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LÕarticulation de lÕagenda 21 et du plan climat permettra ˆ la collectivitŽ de pro-
gresser de mani•re stratŽgique et opŽrationnelle vers un dŽveloppement durable. 
Chacun des outils prŽsente ses avantages respectifs.

LÕagenda 21 local et le plan climat territorial traduisent la rŽponse des territoires aux 
enjeux internationaux. Ces outils leur permettent d e sÕinscrire dans les objectifs Þ xŽs 
par la communautŽ internationale (DŽclaration de Rio, Agenda 21, Convention cadre 
sur les changements climatiques, le futur accord de Copenhague), dans le cadre 
europŽen (chartes pour la durabilitŽ des villes europŽennes Ð Aalborg, SŽville Ð 
paquet climat-Žnergie) et national (plan climat, stratŽgie nationale de dŽveloppement 
durable). Ces engagements internationaux, europŽens et nationaux, constituent le 
cadre dÕaction global incontournable des agendas 21 et PCET. Cette articulation 
entre les enjeux globaux et la stratŽgie locale crŽe l a spŽciÞ citŽ des outils 
agendas 21 et plans climat.

Les collectivitŽs territoriales, dŽjˆ engagŽes dans des pratiques ambitieuses et 
innovantes, sont identiÞ Žes par les ƒtats comme les acteurs clefs de la mise en 
pratique opŽrationnelle des stratŽgies globales ; elles sont une interface entre le 
citoyen et les enjeux planŽtaires.

Le Grenelle de lÕenvironnement renforce le r™le des collectivitŽs dans la lutte contre 
les changements climatiques. JusquÕici, agenda 21 local et plan climat territorial 
Žtaient deux dŽmarches volontaires, soutenues par lÕambition des collectivitŽs 
territoriales. La Loi Grenelle 1, dans son article 7 afÞ rme le r™le de lÕƒtat : Ç lÕƒtat 
incitera les rŽgions, les dŽpartements et les communes et leurs groupements de 
plus de 50 000 habitants ˆ Žtablir, en cohŽrence avec les documents dÕurbanisme, 
des plans climat-Žnergie territoriaux avant 2012 È ; tandis que le projet de loi 
Grenelle 2 propose dÕinstaurer des SchŽmas rŽgionaux du climat, de lÕair et de 
lÕŽnergie rŽalisŽs conjointement par le PrŽfet de rŽgion et le PrŽsident du Conseil 
rŽgional.

Les lois Grenelle soulignent par ailleurs la nŽcessitŽ de mettre en Ïuvre les plans 
climat en cohŽrence avec les agendas 21 locaux, et les documents dÕurbanisme.

LÕobligation de rŽsultat est forte, le cadre mŽthodologique de mise en Ïuvre des 
plans climat rŽcent (cf. rŽfŽrences). Aussi la demande dÕŽclairage de la part des 
collectivitŽs territoriale doit •tre prise en compte.
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Fiche outil

Trois r•gles incontournables sont ˆ retenir pour la mise en Ïuvre dÕun plan climat 
territorial : 
¥  lÕarticulation des plans entre les diffŽrents niveaux de collectivitŽs : en effet 

lÕobjectif global de rŽduction ne peut •tre atteint que par la coopŽration entre ces 
niveaux ;

¥  lÕinscription des orientations et objectifs du plan climat dans lÕensemble des 
politiques de la collectivitŽ, notamment dans les documents dÕurbanisme ;

¥  le lien entre lÕagenda 21 et le plan climat : ce sera un atout considŽrable pour la 
mise en Ïuvre de ces deux dŽmarches.

Le plan climat-Žnergie territorial (PCET)

Objet

Le plan climat-Žnergie territorial (PCET) est un projet territorial de dŽveloppement 
durable axŽ sur la lutte contre les changements climatiques.

Il vise deux objectifs : 

1. AttŽnuer les changements climatiques

RŽduire les Žmissions de gaz ̂  effet de serre (GES) du territoire, et limiter lÕimpact de 
ceux-ci sur le climat. Le PCET conduit le territoire au Ç Facteur 4(12) È.

Cela passe notamment par des Žconomies dÕŽnergies, une meilleure efÞ cacitŽ 
ŽnergŽtique et le dŽveloppement des Žnergies renouvelables, les activitŽs ŽnergŽ-
tiques Žtant ˆ lÕorigine de pr•s de plus des deux tiers des Žmissions de GES.

Les domaines les plus impactŽs sont le b‰timent, les transports et les dŽchets.

Les PCET recouvrent largement lÕensemble des secteurs Žconomiques et la sph•re 
privŽe.

2. SÕadapter aux changements climatiques

LÕŽlaboration dÕun PCET a pour objectif dÕadapter le territoire aux Žvolutions 
climatiques et ˆ leurs impacts. Ceux-ci sont larges et variables dÕun territoire ˆ un 
autre : disponibilitŽ des ressources, variabilitŽ et accentuation des risques (naturels, 
sanitairesÉ). LÕadaptation se traduit dans les choix stratŽgiques de long terme pour 
rŽduire la vulnŽrabilitŽ du territoire : diversiÞ cation et reconversion des activitŽs 
Žconomiques, adaptation de lÕurbanisme et de lÕamŽnagement, dŽveloppement des 
moyens de transports, prŽservation de la biodiversitŽÉ
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?

Une dŽmarche co-construite

Le PCET a vocation ˆ amorcer le changement et ˆ accompagner le territoire dans sa 
mise en Ïuvre.

Pr•s de la moitiŽ des Žmissions de GES dŽcoulant des choix et des comportements 
individuels, lÕimplication de chacun dans le projet est indispensable. La dŽmarche 
devra •tre co-construite, avec les citoyens, dŽcideurs, agents de la collectivitŽ, 
acteurs socio Žconomiques, entreprises, institutionsÉ  LÕinformation, la formation et 
la sensibilisation sont donc des ŽlŽments essentiels du PCET. Comme lÕagenda 21 
local, il se traduit en actions concr•tes sur le territoire, mais Žgalement ˆ travers des 
modiÞ cations organisationnelles et structurelles (dŽcloisonnement, partenariat, 
incitation ˆ lÕaction collective).

Chaque collectivitŽ territoriale ou intercommunalitŽ peut se lancer dans lÕŽlaboration 
dÕun PCET. Cependant, rŽalisŽe ˆ lÕŽchelle du bassin de vie par des structures 
intercommunales ou des territoires de projet (CommunautŽs dÕagglomŽration, Pays, 
Parcs naturels rŽgionaux), la dŽmarche sera en mesure dÕimpacter la gestion des 
secteurs clŽs : transports, urbanisme, dŽveloppement ŽconomiqueÉ LÕŽchelon 
rŽgional, dotŽ de fonctions stratŽgiques et dÕun r™le de coordination, appara”t comme 
une interface privilŽgiŽe entre les niveaux local et national.

12.  Pour soutenir lÕengagement international de rŽduction des Žmissions par 2 dÕici 2050, les pays dŽveloppŽs 
doivent diviser leurs Žmissions par 4 ou 5. La France sÕest Þ xŽe comme objectif national de diviser par 4 
ses Žmissions de GES (sur base 1990) dÕici 2050. CÕest ce que lÕon appelle le Ç facteur 4 È. Cet objectif a 
ŽtŽ inscrit dans la loi fran•aise de programmation Þ xant les orientations de la politique ŽnergŽtique en 
juillet 2005. Ce niveau dÕexigence est exprimŽ dans la loi sous la forme dÕune rŽduction de lÕintensitŽ 
carbone de 3 % des Žmissions par an.

1.!ARTICULER!L'AGENDA!21!ET!LE!PLAN!CLIMAT!

POUR!UNE!V RITABLE!STRAT GIE!TERRITORIALE!DE!D VELOPPEMENT!DURABLE

Une complŽmentaritŽ stratŽgique de fait 
entre les deux dŽmarches

Question

Agenda 21 et plan climat peuvent-ils coexister sur un m•me territoire ?
Oui, ces deux dŽmarches sont ˆ la fois interdŽpendantes et autonomes.
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Des Þ nalitŽs croisŽes

La lutte contre le changement climatique est une des Þ nalitŽs du dŽveloppement 
durable.

Le plan climat est directement orientŽ vers la lutte contre le changement climatique, 
mais, comme lÕagenda 21, il contribue aux autres Þ nalitŽs du dŽveloppement 
durable : la protection de la biodiversitŽ, la cohŽsion sociale et la solidaritŽ par la 
lutte contre la prŽcaritŽ ŽnergŽtique, le dŽveloppement de modes de production et 
de consommation responsables, etc. De mani•re plus gŽnŽrale, ces deux dŽmarches 
visent ˆ impacter les fa•ons de faire et de penser de lÕensemble des acteurs et 
parties prenantes.

Par rapport ˆ lÕagenda 21, le plan climat a en revanche une spŽciÞ citŽ technique : il 
doit permettre de rŽpondre ˆ des objectifs de rŽsultat prŽcis en terme de rŽduction 
dÕŽmissions de GES, quantiÞ Žs et chiffrŽs, ˆ ŽchŽance prŽdŽterminŽe. Ces objectifs 
sont Þ xŽs dans le cadre de nŽgociations internationales et europŽennes.

Des compŽtences spŽciÞ ques ˆ chaque dŽmarche

Les compŽtences et outils ˆ dŽvelopper pour certaines phases et actions du plan 
climat lui sont spŽciÞ ques (diagnostic ŽnergŽtique par exemple).

Des potentiels de mobilisation diffŽrents

Tous deux basŽs sur une dynamique de changements, agenda 21 et plan climat 
partagent un m•me souci dŽmocratique : ils ne peuvent atteindre leurs objectifs 
que par une mise en mouvement des citoyens et acteurs locaux. La dŽmarche 
participative dÕores et dŽjˆ initiŽe dans les agendas 21 constitue un atout majeur ˆ 
ce niveau.

StratŽgique et prospectif, lÕagenda 21 rencontre parfois certaines difÞ cultŽs ˆ 
mobiliser lÕopinion publique sur le long terme. La dŽmarche plan climat bŽnŽÞ cie 
pour sa part du caract•re scientiÞ que de la question climatique et dÕune audience 
mŽdiatique tr•s forte, qui constituent un rŽel potentiel mobilisateur.
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Des Žchelles de rŽalisation ˆ mettre en cohŽrence

Agenda 21 et plan climat peuvent •tre mis en application ˆ tous les Žchelons 
territoriaux. Leur pertinence est dÕautant plus importante lorsquÕelles sÕappliquent 
aux m•mes bassins de vie et aux m•mes pŽrim•tres.

Deux dŽmarches de projet participatif

Les deux dŽmarches reposent : 
¥  sur une m•me mŽthode : Žlaboration partagŽe dÕun diagnostic, dÕune stratŽgie et 

dÕun plan dÕaction ; fonctionnement en mode projet ;
¥  des principes communs : dÕanimation, de pilotage, de participation des acteurs et 

des habitants, de suivi Ð Žvaluation dÕamŽlioration continue.

Chacun des outils prŽsentant des avantages respectifs, leur articulation permet ˆ 
la collectivitŽ de progresser de mani•re stratŽgique et opŽrationnelle vers un 
dŽveloppement durable.

Une conÞ guration idŽale type : le plan climat-Žnergie territoria l 
comme volet thŽmatique et opŽrationnel de lÕagenda 21 local

LÕagenda 21, dŽmarche stratŽgique et transversale, constitue un cadre dÕaction 
pertinent pour la mise en Ïuvre du plan climat. LÕagenda 21 int•gre des actions de 
lutte contre le changement climatique. Plusieurs collectivitŽs ont ainsi mis en place 
un PCET en application de leur agenda 21 : il est alors devenu un programme 
dÕactions ou une dŽclinaison opŽrationnelle de lÕaxe climat de lÕagenda 21.

Inversement, le plan climat peut jouer le r™le Ç dÕimpulseur È dÕune politique de 
dŽveloppement durable. Par son opŽrationnalitŽ, il permet dÕengager le territoire 
ou la collectivitŽ sur la voie du dŽveloppement durable gr‰ce ̂  des actions concr•tes, 
ce qui peut ensuite se poursuivre par la mise en Ïuvre de dŽmarches plus larges et 
dÕun agenda 21.
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2.!CONSTRUIRE!LA!COMPL MENTARIT !ENTRE!AGENDA!21!

ET!PLAN!CLIMAT- NERGIE!TERRITORIAL

Pour les participants de lÕatelier de travail, deux propositions permettent dÕassurer 
une complŽmentaritŽ construite entre agenda 21 et plan climat : la rŽalisation 
dÕune Žtude dÕopportunitŽ en amont de lÕengagement des dŽmarches, et le renfor-
cement du fonctionnement en mode projet.

RŽaliser une Žtude dÕopportunitŽ du territoire

La premi•re proposition porte sur la connaissance m•me du territoire, des acteurs 
qui le composent et de ses besoins. Elle sÕadresse plus prŽcisŽment aux collectivitŽs 
qui nÕont encore mis en place ni agenda 21, ni plan climat.

ƒvaluer les besoins du territoire 

Une Žtude dÕopportunitŽ du territoire, qui se traduit par lÕanalyse du tissu dÕacteurs 
et de lÕinstitution et la hiŽrarchisation des besoins, permet dÕidentiÞ er les effets 
levier et les obstacles des deux dŽmarches. La collectivitŽ peut alors choisir de se 
lancer dans un agenda 21, un plan climat ou les deux, et surtout programmer de 
mani•re cohŽrente ces dŽmarches dans le temps.

Une attention particuli•re doit •tre portŽe aux actions dŽjˆ menŽes sur le territoire 
par les acteurs institutionnels, les associations et les entreprises. La prise en 
compte des forces et des faiblesses du territoire constituera un ŽlŽment primordial 
de lÕŽtude dÕopportunitŽ.

ClariÞ er la rŽpartition des compŽtences

La connaissance de la rŽpartition des compŽtences entre les diffŽrents Žchelons 
territoriaux (communes, intercommunalitŽs, dŽpartements, rŽgions etc.) constitue 
un point essentiel de lÕarticulation entre les dŽmarches. Il sÕagira d•s la phase de 
concertation dÕassocier ces autres Žchelons (infra ou supra) et de dŽÞ nir avec eux 
ce qui, dans la mise en Ïuvre, rel•vera de lÕun ou lÕautre des opŽrateurs : cÕest par 
exemple le cas en ce qui concernent les transports et les dŽplacements, la gestion 
des pollutionsÉ
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?

F

SÕinscrire dans une Ç dŽmarche projet È

Questions

¥  Comment sÕorganise, en interne, lÕarticulation entre lÕagenda 21 
et le plan climat ?

¥  Comment sont rŽparties les fonctions et les compŽt ences au sein des services ? 
Les deux outils sont-ils pris en charge par les m•mes chargŽs de mission, 
au sein des m•mes services ou directions ?

Le mode projet  facilite la mise en cohŽrence des dŽmarches de PCET et dÕagenda 21. 
Il permet de mettre en exergue lÕintelligence collective, dÕŽviter les doublons, et donc 
de lever certains freins, notamment Þ nanciers.

Objectif 1 : Optimiser les moyens et faire converger les mŽthodes

Il peut y avoir un risque de Ç despotisme ŽclairŽ È autour des plans climat, dž ˆ la 
technicitŽ des outils et des compŽtences mobilisŽs. Il y a donc un rŽel intŽr•t ˆ 
sÕappuyer sur les agendas 21 qui sont des outils efÞ caces pour partager, Žvaluer et 
faire Žvoluer le projet (via des actions de sensibilisation, de mobilisation collective 
et la diffusion de nouvelles pratiques).

Recommandations

Les dispositifs participatifs peuvent •tre conjoints.
¥  Le diagnostic doit •tre partagŽ par tous, il en est de m•me pour la dŽÞ nition des 

enjeux et des objectifs.
¥  Un Livre blanc pourra •tre publiŽ ̂  lÕissue de la phase de concertation : il compilera 

les propositions exprimŽes lors des ateliers thŽmatiques, qui seront analysŽes 
ensuite par les services de la collectivitŽ.

Le suivi Žvaluation des deux dŽmarches peut •tre construit autour dÕoutils 
communs.
¥  Organiser les transferts de mŽthodologie et dÕoutils.
¥  Mutualiser, selon un principe de rationalitŽ, dialoguer et sÕorganiser avec les 

services et les partenaires.

Une articulation Þ nanci•re entre les deux dŽmarches doit •tre recherchŽe , pour 
bŽnŽÞ cier des Žconomies dÕŽchelles possibles (par exemple en termes de concer-
tation), et de lÕeffet synergique des subventions/soutiens.
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Programmer lÕarticulation des deux dŽmarches et de leurs Žtapes respectives 
dans le temps.
¥  La programmation doit se faire sur la durŽe du mandat.
¥  Trouver/crŽer des Žtapes de mutualisation des deux dŽmarches (calendrier) : 

ŽvŽnements, communication, actions communes etc.
¥  DŽÞ nir et Žvaluer les diffŽrents degrŽs dÕurgence.
¥  Travailler en continuitŽ, sans rupture entre les projets dans le temps. Ces 

processus ne peuvent se concevoir comme Ç Þ nis È.

Objectif 2 : ClariÞ er lÕorganisation interne
LÕorganisation interne est garante de la cohŽrence entre les deux dŽmarches, il est 
donc nŽcessaire dÕy veiller. La gouvernance initiŽe dans le cadre de lÕagenda 21 
constitue un apport fondamental pour le plan climat.
Les pilotages politiques et stratŽgiques gagneront ˆ •tre croisŽs.

Recommandations

¥  Le portage politique des deux dŽmarches doit •tre liŽ.
¥  Une cellule de pilotage transversale aux services, pour lÕagenda 21 et le plan 

climat, doit •tre mise en place. Elle pourra •tre rattachŽe directement ˆ la 
Direction gŽnŽrale des services.

¥  Il est intŽressant dÕavoir une Žquipe projet formŽe autour dÕun bin™me Žlu/
technicien.

¥  Le dŽcloisonnement des services pourra sÕopŽrer progressivement.

Points de vigilance

¥  La rŽpartition des fonctions et des attributions entre Žlus et entre agents peut 
•tre lÕobjet de conß its en interne (rivalitŽs).

¥  Les deux dŽmarches sont dŽlicates, elles peuvent •tre sources de conß its car 
elles concernent tous les domaines et remettent en cause les organigrammes. 
Parce que ses objectifs sont particuli•rement contraignants, le plan climat peut 
dÕailleurs •tre davantage source de rivalitŽs internes quÕun agenda 21.

Recommandations

¥  Reconna”tre la possibilitŽ de lÕŽmergence de conß its et les dŽculpabiliser.
¥  Engager ces dŽmarches de mani•re progressive et non brutale.
¥  Doter lÕagenda 21 et le plan climat dÕune philosophie globale pour Žviter les 

contradictions.



55

L E S  CA H I E R S D E  L Õ OB S E R V A T O I R E -  N ¡  3

¥  Ne pas nŽgliger le r™le du chargŽ de mission : Ç chef dÕorchestre È, il est garant 
de la transversalitŽ des dŽmarches.

Le!d"bat!participatif!doit!faire!
l'objet!d'un!Livre!blanc!publi"
Pierre Radanne, PrŽsident de lÕAssociation 4D

LÕŽlaboration participative de lÕagenda 21 et du plan climat territorial est tout ˆ fait 
fondamentale pour la mise en cohŽrence des dŽmarches. CÕest pourquoi il convient 
de sÕinterroger sur le processus de participation et sur la nature de son extension. 
Doit-il •tre conclu par un dŽbat avec les Žlus, par un acte fort ?

Il faut distinguer deux Žtapes : 
¥  la dŽmocratie dÕŽlaboration : lÕensemble de la sociŽtŽ se saisit dÕun sujet ;
¥  la dŽmocratie reprŽsentative : la sociŽtŽ mandate un reprŽsentant pour mettre en 

place un projet.

Ces deux Žtapes ne sÕopposent pas, contrairement ˆ ce qui peut •tre dit parfois. Les 
Žlus se doivent de prendre en compte les demandes de la sociŽtŽ. CÕest pourquoi 
une attention particuli•re doit •tre donnŽe ˆ la fa•on dont on organise la phase 
dŽlibŽrative et les modalitŽs de transfert vers les Žlus. Un des moyens forts 
dÕassurer ce transfert est la rŽalisation dÕun Livre blanc, ouvrage recueillant 
lÕensemble des propositions faites lors des dŽbats participatifs.

RŽfŽrences

Ç Plan climat territorial : quelle articulation ave c les agendas 21, SCoT et PLU ? È, 
ARPE Midi PyrŽnŽes, avril 2009. Document de synth•se.
http://www.midipyrenees.fr/IMG/pdf/ARPEPCT_240409.pdf

Bo”te ˆ outils Climat-Žnergie de lÕObservatoire :  
http://observatoire-territoires-durables.org/spip.php?article833

Ç Construire et mettre en Ïuvre un plan climat territorial È , ADEME, mai 2009.
www.ademe.fr/collectivites

Kit dÕinformation et de formation sur les plans climat-Žner gie territoriaux,  
RŽseau Action Climat France, Classeur au format A5 (140 pages) + CD-Rom, 
novembre 2008. http://www.rac-f.org/article.php3?id_article=1423
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Communaut"!d'agglom"ration!
Mulhouse!Sud!Alsace
Le!plan!climat!:!un!outil!op"rationnel!
de!l'agenda!21

Historique

Ville de Mulhouse
¥ 1•re  Charte fran•aise de lÕŽcologie urbaine en 1992.
¥  Pratiques environnementales d•s 1980 : recyclage des dŽchets, protection des 

esp•ces, Plan vertÉ

CommunautŽ dÕagglomŽration Mulhouse Sud Alsace (CAMSA)
¥ 1er agenda 21 dÕAlsace en septembre 2003. Signature avec les 35 partenaires.

CommunautŽ de communes du Bassin Potassique (CCBP) 
¥ 2e agenda 21 dÕAlsace en dŽcembre 2003.

La CAMSA et la CCBP ont fusionnŽ le 1er janvier 2004 ; leurs agendas 21 aussi mais 
uniquement sur le plan de la mŽthode et de lÕorganisation. Le plan dÕactions de 
chaque agenda 21 a ŽtŽ conservŽ. Celui de la CommunautŽ de communes est 
aujourdÕhui arrivŽ ˆ ŽchŽance alors que celui de la CommunautŽ dÕagglomŽration, 
plus global, se poursuit. Il est portŽ par un ensemble de partenaires.

Ces deux agendas 21 traduisent les objectifs de dŽveloppement durable : une 
philosophie, une volontŽ et des mŽthodes communes, des actions renforcŽes pour 
un territoire Žlargi. Le Conseil consultatif des agendas 21 a ainsi ŽtŽ crŽŽ.

Le plan climat a ŽtŽ ŽlaborŽ par un ComitŽ de pilotage transversal (Žlus et services) 
et un Conseil participatif (citoyens, partenaires institutionnels et associatifs). Il a 
ŽtŽ approuvŽ en juillet 2007.

Articulation entre plan climat et agenda 21
Le plan climat est un projet de dŽveloppement durable, il ne se substitue pas ˆ 
lÕagenda 21 qui a une vision plus large du territoire. LÕagenda 21 est un projet global, 
dont le plan climat constitue une dŽclinaison, un outil opŽrationnel. Il dŽcline les 
orientations de lÕagenda 21 sur la thŽmatique Ç effet de serre È. Il apporte un regard 
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neuf sur la politique de dŽveloppement durable et enrichit lÕagenda 21. Agenda 21 
et plan climat sont deux dŽmarches complŽmentaires qui sÕembo”tent et les acteurs 
impliquŽs sont complŽmentaires.

Les clŽs de rŽussite selon la CAMSA
¥ une volontŽ politique forte ;
¥  une forte implication des services par la mise en Ïuvre dÕune dŽmarche projet 

transversale ;
¥ une participation active des acteurs du territoire ;
¥ le choix dÕune Žchelle pertinente dÕintervention ;
¥ un plan dÕactions ambitieux ˆ la hauteur des objectifs afÞ chŽs ;
¥ un suivi et une Žvaluation en continu et des rŽajustements rŽguliers ;
¥ une gestion sur le temps long : Ç laisser du temps au temps È.

Contact :  Elodie Thuet, Directrice du service DŽveloppement durable
elodie.thuet@agglo-mulhouse.fr

LÕorganisation et le management du projet
Conseil dÕAgglomŽration

Commissions CAMSA Bureau

ComitŽ de Pilotage

1 Chef de projet : 
DGA 1•re  Direction

dŽmarche

projet

projet

transversal

en lien avec

lÕensemble

des acteurs

du territoire

4 Elus associŽs sur les 
thŽmatiques : Žnergie, b‰timent,
transports, environnement

Equipe technique : 12 reprŽsentants des Services
DŽveloppement durable, B‰timents, Energie, DŽchets,
Transports, AmŽnagement, Communication et animation...
Dont 1 poste dŽdiŽ spŽcifiquement ˆ lÕanimation du Plan Climat

1 Elu rŽfŽrent  : Vice-prŽsident
DŽlŽguŽ au Plan Climat

Elus associŽs
Commission
Environnement

Instances de DŽmocratie Participative 
Conseil Participatif PCT

Partenaires Institutionnels , dont 
les 16 communes membres de la 
CAMSA

Partenaires privŽs  

Partenaires techniques internes 
et externes
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Le!plan!climat!du!Conseil!g"n"ral!
des!Hauts-de-Seine!:!un!renfort!de!la!politique!
d"veloppement!durable

Historique

Mars 2003 : lancement de lÕagenda 21 local dŽnommŽ Ç Agenda 92 È.

Les axes prioritaires dŽgagŽs dans le plan dÕactions consistaient en un plan climat 
territorial, un plan biodiversitŽ, un plan santŽ et environnement et un plan ŽgalitŽ 
des chances.

Le plan climat couvre de nombreux domaines de lÕagenda 21 : achats, commerce, 
consommation, emploi, innovation, habitat, loisirs, Žducation, gouvernance, biodi-
versitŽÉ etc. Il sÕappuie sur les avis du Conseil de dŽveloppement durable.

Il agit comme une reconnaissance de lÕimportance de la lutte contre le rŽchauffement 
climatique. Il crŽe une rŽelle dynamique et se rŽv•le •tre un outil efÞ cace.

Ë retenir

Le plan climat concrŽtise le dŽveloppement durable. Il lui conf•re une image 
positive (ma”trise des cožts, demande des citoyensÉ), de la lisibilitŽ et permet de 
planiÞ er lÕaction. Il est facteur de transversalitŽ. 

La lutte contre le changement climatique nŽcessite une approche dŽcloisonnŽe tant 
en terme de cožt quÕen terme de compŽtences. 

NŽanmoins, le plan climat laisse peu de place aux autres plans. Il doit faire ses 
preuves, ne pas se limiter ˆ une approche environnementale et quantitative et 
rester ˆ lÕŽcoute du territoire.

Contact :  Anne de Gouzel, Chef de projet agenda 21
ade.gouzel@cg92.fr
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Chapitre 5

AGENDA 21 LOCAL ET 
POLITIQUE DE LA VILLE, 
QUELLE SYNERGIE ?

Si le dŽveloppement durable sÕinscrit dans lÕensemble des 
domaines de compŽtence des collectivitŽs, il est rarement 
articulŽ avec la politique de la ville. Pourtant, les problŽmatiques 
quÕil porte se posent souvent avec une acuitŽ particuli•re dans 
les quartiers que la politique de la ville sÕemploie, depuis plus 
de 25 ans, ̂  mieux intŽgrer au reste du territoire. De plus, leurs 
visions et outils sont similaires puisque la politique de la ville 
en France valorise une approche stratŽgique et transversale 
des difÞ cultŽs urbaines ainsi que la participation des habitants.
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De fortes similitudes existent entre les deux dŽmarches  : 

¥  En termes de Þ nalitŽs et de thŽmatiques : amŽnagement, cohŽsion sociale, 
urbanisme, habitat, cadre de vie, santŽ, emploi etc. Politique de la ville et politiques 
de dŽveloppement durable apportent des propositions de rŽponses aux limites du 
dŽveloppement urbain, ˆ la prŽcarisation et ˆ lÕexclusion.

¥  En termes de dŽmarches et de processus : un m•me ancrage territorial de 
lÕaction, un m•me souci de transversalitŽ et de participation de tous les acteurs, 
un processus dÕamŽlioration continue, des Þ nalitŽs communes, une m•me 
attention portŽe ˆ lÕhumain dans toutes ses dimensions, sous tendent les 
dŽmarches de dŽveloppement durable comme celles de la politique de la ville.

¥  En termes de positionnement au sein des compŽtences territoriales :  la politique 
de la ville et le dŽveloppement durable sont des projets ambitieux et Žminemment 
politiques. Les techniciens en charge de ces projets ont donc un r™le important ˆ 
jouer dans la conduite du changement et se doivent de prendre des risques.

Il existe donc un intŽr•t certain ˆ ce que ces deux Ç cultures È travaillent ensemble 
dans une perspective dÕenrichissement mutuel. MalgrŽ cela, la politique de la ville 
consid•re souvent le dŽveloppement durable (associŽ la plupart du temps ˆ la 
question environnementale) comme un Ç luxe È et peu dÕagendas 21 locaux traitent 
en profondeur les questions du vivre ensemble, du lien social, de la lutte contre les 
inŽgalitŽs au sein du territoire.

LÕenjeu dÕune convergence entre ces deux approches est de taille : il sÕagit dÕouvrir 
la politique de la ville ˆ la multiplicitŽ des enjeux du dŽveloppement durable, parmi 
lesquels ceux liŽs ˆ lÕenvironnement urbain, ˆ lÕŽnergie, au climat, aux modes de 
vie, de consommation et de production. Il sÕagit aussi de faire de lÕagenda 21 local 
un outil privilŽgiŽ de prŽservation et de dŽveloppement du lien social, sans le 
cantonner ˆ lÕentrŽe environnementale.

Comment associer agenda 21 et politique de la ville ?
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Fiche outil
La politique de la ville

La politique de la ville, nŽe au dŽbut des annŽes 80 en rŽponse aux 
Žmeutes des banlieues lyonnaises, a pour ambition de rŽduire les 
inŽgalitŽs sociales et les Žcarts de dŽveloppement entre les territoires 
et de traiter les causes et les effets de la dŽgradation des conditions de 
vie dans les quartiers dŽfavorisŽs. Elle se caractŽrise par une approche 
globale des probl•mes, ne dissociant pas les volets urbain, Žconomique 
et social. Elle repose sur un partenariat entre lÕƒtat, les collectivitŽs 
locales et leurs partenaires (bailleurs sociaux, milieux Žconomiques, 
CAF, associationsÉ) et sÕappuie sur une gŽographie prioritaire. 
LÕintervention de lÕƒtat en faveur des quartiers en difÞ cultŽ et de leurs 
habitants a ŽvoluŽ au cours de ces trente derni•res annŽes. Depuis le 
ComitŽ interministŽriel des villes du 9 mars 2006, elle est centrŽe sur 
cinq champs prioritaires : lÕacc•s ̂  lÕemploi et le dŽveloppement Žcono-
mique ; lÕamŽlioration de lÕhabitat et du cadre de vie ; la rŽussite 
Žducative et lÕŽgalitŽ des chances ; la citoyennetŽ et la prŽvention de la 
dŽlinquance ; la prŽvention et lÕacc•s ˆ la santŽ.

Le Programme national de rŽnovation urbaine 
(PNRU)

Le PNRU fait suite ˆ la loi dÕorientation et de programmation du 1er aožt 
2003 sur la ville et la rŽnovation urbaine. Il prŽvoit une offre nouvelle de 
250 000 logements locatifs sociaux, la rŽhabilitation de 400 000 logements 
locatifs sociaux, la dŽmolition de 250 000 logements ainsi que des 
Žquipements publics et des amŽnagements urbains pour la pŽriode 
2004-2011. Il concerne des quartiers fortement dŽgradŽs en Zone 
urbaine sensible (ZUS) ou prŽsentant des caractŽristiques similaires 
(article 6). Au 1er avril 2007, 253 dossiers portant sur 428 quartiers ont 
ŽtŽ validŽs par lÕAgence nationale pour la rŽnovation urbaine (ANRU), 
chargŽe de mettre en Ïuvre le PNRU. LÕenveloppe globale du 
programme sÕŽl•ve ˆ 11,8 milliards dÕeuros pour 2004-2013.
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1.!R CONCILIER!PR OCCUPATIONS!SOCIALES!ET!ENVIRONNEMENTALES!:!UN!NOUVEAU!

SOUFFLE!POUR!LA!POLITIQUE!DE!LA!VILLE!ET!LES!AGENDAS!21!LOCAUX

Ces deux politiques ne sont pas nŽes dans le m•me contexte. La politique de la ville 
a une histoire longue, liŽe aux conditions de la reconstruction dÕapr•s guerre et aux 
Žvolutions socioŽconomiques depuis les annŽes 70. Son existence est une rŽponse 
ˆ la succession de crises dans des territoires devenus des Ç territoires en 
difÞ cultŽ È.

Les agendas 21 locaux sont pour leur part nŽs dÕune prise de conscience mondiale 
des enjeux du dŽveloppement durable que les territoires doivent traduire en 
stratŽgies et plans dÕactions pour garantir leur avenir.

Leurs origines sont donc tr•s diffŽrentes, et la question principale qui se pose 
aujourdÕhui est : Ç QuÕont-elles ̂  apprendre lÕune de lÕautre, dans le contexte dÕurgence 
qui a fait na”tre lÕune et devrait donner ˆ lÕautre un sursaut et une Žnergie forte ? È.

Quel sens donner ˆ un projet de territoire dont lÕobjectif est de lutter contre les 
inŽgalitŽs sociales et spatiales, favoriser le bien vivre de ses habitants, tout en 
prŽservant son environnement immŽdiat et global ? 

LÕapport du dŽveloppement durable ˆ la politique de la ville ne consiste pas 
simplement en lÕajout dÕune dimension environnementale, mais bien en un 
repositionnement de lÕensemble des objectifs en faisant valoir les richesses du 
territoire : humaines, Žcologiques, Žconomiques, culturellesÉ et en prenant la 
mesure des interactions avec le monde extŽrieur, dans une dŽmarche globale qui 
place les acteurs au centre du projet, avec pour horizon lÕintŽr•t des gŽnŽrations 
futures.

LÕapport de la politique de la ville aux projets territoriaux de dŽveloppement durable 
rŽsulte de lÕexpŽrience acquise par cette derni•re depuis de nombreuses annŽes : 
transversalitŽ, pilotage politique, complexitŽ des politiques publiques qui 
interagissent sur un m•me territoire, expŽrimentations multiples dÕactions de 
concertation et de participation des habitantsÉ
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?

F

Questions

Les principales questions posŽes mettent en rapport le projet et ses dispositifs et 
interpellent la gouvernance. La politique de la ville a gŽnŽrŽ de multiples dispositifs, 
le dŽveloppement durable en crŽe un certain nombre (agenda 21 mais aussi mesures 
du Grenelle de lÕenvironnement).

¥  Comment combiner, articuler sur un m•me territoire ces divers outils 
pour les mutualiser, les enrichir, crŽer de la cohŽrence ? 

¥  Comment ne pas perdre le sens du projet global portŽ par le politique 
mais aussi par lÕensemble des acteurs qui y concourent ? 

¥  Les Žlus et chargŽs de mission politique de la ville ou dŽveloppement durable 
ont-ils les moyens de penser et mettre en Ïuvre la transversalitŽ inhŽrente ˆ 
leur politique ? 

Recommandations

¥  Quel(s) que soi(en)t le(s) dispositif(s) choisi(s), ils doivent •tre mis au service 
dÕune culture et dÕun projet de territoire communs, durables, solidaires et 
participatifs, en sÕappuyant sur la convergence des Þ nalitŽs et des modes de faire 
portŽs par la politique de la ville et le dŽveloppement durable.

¥  Les acteurs doivent intŽgrer le dŽveloppement durable dans leurs pratiques. 
Celles-ci, ainsi que la culture commune qui aura ŽmergŽ, permettront ensuite de 
dŽpasser les cloisonnements potentiels.

¥  Mettre au point des grilles dÕanalyse communes aux deux politiques pour 
permettre de dŽpasser les Žventuels clivages.

¥  La coordination des instances de participation ou le fait de sÕappuyer sur celles 
existantes peut jouer un r™le clŽ dans lÕarticulation des dŽmarches, y compris en 
termes de calendrier.

¥  Favoriser un portage politique ŽquilibrŽ pour les deux dŽmarches.
¥  Favoriser et afÞ cher la complŽmentaritŽ des politiques menŽes sur le territoire.
¥  La place de lÕagenda 21 local parmi les autres dispositifs dŽpend du choix politique 

rŽalisŽ : pour certains, lÕagenda 21 est le Ç cÏur È ou le Ç chapeau È de lÕensemble 
des dispositifs, pour dÕautres cÕest un projet parmi dÕautres ou un espace 
dÕexpŽrimentation. Ce choix doit •tre clair, comprŽhensible par tous.

Le dŽveloppement durable constitue une opportunitŽ de rŽinterroger la politique 
de la ville et de lui donner un nouveau soufß e.
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Fiche outil
Le Contrat urbain de cohŽsion sociale (CUCS)

Le CUCS est le cadre de mise en Ïuvre du projet de dŽveloppement social et urbain 
de quartiers en difÞ cultŽ. Il remplace les contrats de ville depuis 2007.
CÕest un document dÕaction stratŽgique, qui vise ˆ une meilleure intŽgration de ces 
territoires dans la ville ou lÕagglomŽration. Il doit permettre lÕamŽlioration de la vie 
quotidienne de ses habitants et favoriser lÕŽgalitŽ des chances.

PŽrim•tre et durŽe
Le CUCS sÕŽtend sur un territoire communal ou intercommunal pour une durŽe de 3 
ans reconductibles.

Initiative et portage
Le CUCS est ŽlaborŽ ˆ lÕinitiative conjointe du maire (ou prŽsident de lÕEPCI) et du 
prŽfet de dŽpartement.

Contenu
¥  un projet urbain de cohŽsion sociale ;
¥  des programmes dÕactions pluriannuels dŽclinant le projet sur des champs et 

quartiers prioritaires ;
¥  des modalitŽs de mise en Ïuvre, dÕŽvaluation, de suivi et dÕadaptation du projet.

Cinq champs prioritaires de contractualisation
¥  habitat et cadre de vie ;
¥  acc•s ˆ lÕemploi et dŽveloppement Žconomique ;
¥  rŽussite Žducative ;
¥  santŽ ;
¥  citoyennetŽ et prŽvention de la dŽlinquance.

ƒlaboration
La dŽÞ nition du projet doit impliquer lÕensemble des acteurs du territoire et notamment 
ses habitants. Le diagnostic doit •tre partagŽ par les diffŽrents acteurs locaux qui 
sÕengageront dans la mise en Ïuvre en terme de moyens Þ nanciers et humains.

Articulation prŽvue par les textes
Le CUCS doit intŽgrer et mettre en cohŽrence lÕensemble des dispositifs existants 
sur le territoire concernŽ en concourant aux objectifs prioritaires Þ xŽs, quelle que 
soit leur Žchelle dÕintervention. Il doit permettre de positionner les quartiers 
concernŽs au regard des orientations stratŽgiques Þ xŽes dans les documents 
contractuels des collectivitŽs locales.

Pour aller plus loin
Guide mŽthodologique des CUCS de la DŽlŽgation interministŽrielle ˆ la Ville :
http://i.ville.gouv.fr/divbib/doc/guide_methodo_CUCS.pdf
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Communaut"!urbaine!de!Cherbourg
Des!objectifs!partag"s!pour!le!contrat!urbain!
de!coh"sion!sociale!et!l'agenda!21
La CommunautŽ urbaine de Cherbourg Žtait engagŽe dans une Charte pour 
lÕenvironnement depuis plus dÕune dizaine dÕannŽes ainsi que dans un Contrat de 
ville lorsquÕelle a dŽcidŽ de sÕengager dans un agenda 21 local. LÕagenda 21 local a 
ŽtŽ ŽlaborŽ entre janvier 2006 et juin 2007. Le CUCS a ŽtŽ ŽlaborŽ en parall•le de 
lÕagenda 21 local mais sŽparŽment.

Les deux dŽmarches ont ŽtŽ construites en essayant de favoriser le maximum de 
synergies :
¥  Lors du diagnostic de lÕagenda 21, lÕatelier Ç SolidaritŽ et satisfaction des besoins È 

a permis de dŽgager des prioritŽs communes aux deux dŽmarches : lutter contre 
la prŽcaritŽ et la pauvretŽ, amŽliorer le logement et lÕhabitat, ma”triser et optimiser 
lÕurbanisation du territoire. Le CUCS et lÕagenda 21 comportent des actions 
permettant de rŽpondre ˆ ces diffŽrents enjeux.

¥  Le CUCS est intŽgrŽ dans lÕagenda 21 communautaire. Action 16 : Ç Maintenir et 
dŽvelopper lÕeffort de solidaritŽ de la CommunautŽ urbaine par la mise en place 
du Contrat urbain de cohŽsion sociale. È

¥  Le Programme local de lÕhabitat (PLH) a Žgalement ŽtŽ rŽdigŽ en lien avec 
lÕagenda 21 au travers des rŽß exions engagŽes dans le cadre du contrat ATEnEE.

Cette mise en cohŽrence est facilitŽe par lÕaction 41 de lÕagenda 21 : Ç Favoriser la 
transversalitŽ entre les services È.

Les axes thŽmatiques du CUCS bien abordŽs dans lÕagenda 21 sont : habitat et 
cadre de vie ; emploi et dŽveloppement Žconomique. La santŽ, la citoyennetŽ et la 
prŽvention de la dŽlinquance sont en partie abordŽes. Cependant la rŽussite 
Žducative nÕest pas du tout traitŽe pour lÕinstant dans lÕagenda 21.

Le bilan de lÕagenda 21 (rŽalisŽ Þ n 2008) se nourrira certainement des actions du 
CUCS, notamment de lÕadaptation du volet environnemental du PLH et des 
dispositifs en mati•re de gestion urbaine de proximitŽ.

LÕobjectif est quÕˆ terme le dŽveloppement durable soit mieux intŽgrŽ dans les 
objectifs transversaux du CUCS et que lÕimpact sur la rŽdaction de lÕagenda 21 
puisse •tre mesurŽ.

Contact :  Jean-Luc Simon, ChargŽ de mission environnement
jean-luc.simon @cuc-cherbourg.fr
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Rillieux-la-Pape,!des!m"thodes!crois"es!pour!le!
contrat!urbain!de!coh"sion!sociale!et!l'agenda!21
Plusieurs facteurs ont favorisŽ lÕarticulation de lÕagenda 21 Ç agir pour vivre mieux È 
avec la convention locale dÕapplication du CUCS de la Ville de Rillieux-la-Pape.

La concordance des temps de calendriers dÕŽlaboration
Les deux dispositifs ont ŽtŽ Þ nalisŽs ˆ la Þ n de lÕannŽe 2006. LÕagenda 21, dont 
lÕofÞ cialisation de lÕentrŽe dans la dŽmarche sÕest faite par un vote du Conseil 
municipal en septembre 2004, a ŽtŽ votŽ, cosignŽ et publiŽ en novembre 2006. Le 
CUCS a ŽtŽ Þ nalisŽ et signŽ en dŽcembre 2006.

La volontŽ politique de mise en cohŽrence de deux dispositifs transversaux

LÕagenda 21 et le CUCS sont deux dispositifs transversaux mobilisant un certain 
nombre de services et directions de la Ville. Ils visent notamment ˆ mettre en 
cohŽrence des politiques autour dÕobjectifs communs.

LÕagenda 21 est gŽrŽ par la Direction ProximitŽ, DŽmocratie, SŽcuritŽ, qui regroupe 
les services travaillant au plus pr•s des habitants et qui est placŽe de fa•on tr•s 
transversale au sein des services de la ville. Le Grand projet de ville, chargŽ 
notamment de lÕŽlaboration et de lÕanimation du CUCS fonctionne de la m•me 
mani•re en Žtant rattachŽ ˆ la Direction gŽnŽrale des services.

Le service intervenant sur le territoire de la Ville nouvelle vient en appui des autres 
services de la commune. CÕest pourquoi lÕŽquipe municipale a souhaitŽ que ces 
deux projets puissent se croiser.

Pour les th•mes partagŽs par ces dispositifs, des Þ ches communes de diagnostic 
ont ŽtŽ ŽlaborŽes. Elles avaient la m•me ossature : Žtat des lieux, indicateurs, 
pistes dÕactions.

Un travail croisŽ a ŽtŽ rŽalisŽ entre septembre et dŽcembre 2006 aboutissant ˆ un 
certain nombre de Þ ches actions communes telles que : lÕatelier santŽ ville, le 
mŽdiabusÉ etc.

LÕarticulation avec les projets de la CommunautŽ urbaine

Par ailleurs, lÕagenda 21 et le CUCS de la Ville de Rillieux-la-Pape ont ŽtŽ rŽdigŽs 
en cohŽrence avec les autres projets de territoire de la CommunautŽ urbaine du 
Grand Lyon (agenda 21 communautaire et CUCS dÕagglomŽration).
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?

F

2.!RENOUVELER!LES!FORMATIONS!ET!LES!M TIERS

Questions

¥  Comment passer de la concurrence ˆ la complŽmentaritŽ entre les mŽtiers et 
les dŽmarches (deux cultures rŽellement diffŽrentes) ? Comment organiser 
la connaissance rŽciproque et le partage des dŽmarches ? 

¥  Quels mŽtiers, quels proÞ ls pour faciliter le dialogue et lÕŽchange 
dÕinformations ? Y a-t-il besoin de renouveler les mŽtiers ? 

Recommandations

¥  DŽvelopper des formations interdisciplinaires en faisant Žvoluer les cultures 
mŽtiers pour intŽgrer les savoir-faire et mutualiser les connaissances.

¥  Asseoir la lŽgitimitŽ du chargŽ de mission dŽveloppement durable ˆ travers une 
valorisation soit de son expertise technique, soit de son r™le dÕanimateur de 
rŽseaux.

¥  Croiser les rŽseaux professionnels (sans oublier la sph•re Žconomique), trouver 
pour cela des moments de rencontre et de co-construction.

¥  Construire un rŽfŽrentiel mŽtier commun en faisant participer les diffŽrents 
rŽseaux politiques de la ville et dŽveloppement durable ˆ la plate-forme des 
mŽtiers de dŽveloppeur territorial animŽe par lÕUnion nationale des associations 
de dŽveloppement local (UNADEL(13)).

13. http://unadel.nuxit.net/base/index.php

Encore aujourdÕhui les services en charge de ces projets sont rŽguli•rement 
amenŽs ˆ travailler ensemble. Ils partagent certains projets et veillent ˆ la 
circulation de lÕinformation entre eux.

Un des enjeux rŽside donc dans le croisement et le partage des mŽthodes 
dÕŽvaluation de chacun des dispositifs qui sont en cours de rŽalisation.

Contacts :  StŽphane Jeannet, Directeur adjoint du Grand projet de ville de 
Rillieux-la-Pape et Pauline Perquis, ChargŽe de mission agenda 21
pauline.perquis@ville-rillieux-la-pape.fr
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3.!TRAVAILLER!EN!COMMUN!:! LUS,!TECHNICIENS,!HABITANTS

Comment Ç travailler ensemble È ? Cette question se pose avec acuitŽ tant pour les 
acteurs de la politique de la ville que pour les chargŽs de mission dŽveloppement 
durable / agenda 21.

Question

Comment intŽresser et mobiliser les habitants ˆ des concepts 
qui sont complexes ?

Recommandations

¥  Partir des prŽoccupations prŽcises et concr•tes des habitants ou des services, en 
sÕappuyant sur un diagnostic dŽtaillŽ et prŽcis. En proÞ ter pour Žtablir des passe-
relles et crŽer du lien entre Žlus, techniciens, habitants et au sein de ces groupes.

¥  SÕappuyer sur des actions visibles qui permettent de mettre en Žvidence les 
enjeux de long terme.

¥  Utiliser au maximum les moments de construction collective (ateliers urbains par 
exemple) dans lesquels les techniciens, les habitants et les Žlus apportent chacun 
leur expertise. Ainsi chacun se forme Ç en marchant È et au contact des autres.

Points de vigilance

¥  Rester vigilant ˆ ce que lÕagenda 21 ne soit pas la somme de toutes les actions 
existantes ou ne devienne un outil dÕafÞ chage.

¥  Veiller ˆ ce quÕil soit un moyen de mise en Ïuvre des principes nouveaux, adoptŽs 
clairement comme Žtant ceux dÕun dŽveloppement durable du territoire.

¥  Le dŽveloppement durable ne doit pas reproduire les erreurs ou les Žcueils vŽcus 
par la politique de la ville. En revanche il doit sÕappuyer sur ses avancŽes, ses 
acquis et ses rŽseaux.

¥  La question de la participation des populations les plus dŽfavorisŽes est rŽcurrente 
dans toute politique de dŽmocratie participative et elle se pose avec beaucoup 
dÕacuitŽ pour les agendas 21. Des Žchanges, une mutualisation des pratiques 
entre les diffŽrents acteurs et habitants du territoire seront utiles pour diffuser 
les acquis, se poser les bonnes questions et apporter des solutions communes.
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RŽfŽrences

Inter RŽseau des professionnels du DŽveloppement Social Urb ain : 
http://www.irdsu.net/

Centre de ressources et dÕŽchanges pour le dŽveloppement social et urbain - 
CR-DSU : www.crdsu.org

Politique de la ville et dŽveloppement durable : quelles articulations ?  
Actes des JournŽe de sensibilisation et dÕŽchanges, CR-DSU - RAEE, Lyon, 
24 juin 2008, Aude Tallaron (CR-DSU) et Peter Szerb (RAEE)
www.crdsu.org/thema/jdc_thema.htm

Les CUCS, la gŽographie prioritaire et lÕimpact de la crise : synth•se de lÕenqu•te 
de lÕIRDSU - http://www.irdsu.net/Les-CUCS-la-geographie-prioritaire

Revue DŽveloppement durable et territoires
http://developpementdurable.revues.org

La ville et lÕenjeu du DŽveloppement Durable, 2005, (Dossier 4).

Les dimensions humaines et sociales du DŽveloppement Durable, 2004, (Dossier 3),

Politique de la ville et dŽveloppement urbain durable , ƒtude rŽalisŽe pour 
la DŽlŽgation InterministŽrielle ˆ la Ville., Association 4D, 2003.

Faire!valoir!la!m"thode!et!les!savoir-faire!
acquis!en!30!ans!de!politique!de!la!ville
Deux questions ˆ Marc Valette, Inter rŽseau des professionnels 
du dŽveloppement social urbain (IRDSU)

1.  Comment installer un dialogue fructueux entre agenda 21  
et politique de la ville ?

LÕIRDSU a pris lÕinitiative en 2008 dÕouvrir un chantier Ç projet de territoire durable, 
solidaire et participatif È. LÕinter rŽseau acte par lˆ la nŽcessaire orientation des 
politiques publiques vers un dŽveloppement durable. Il souhaite contribuer, ˆ partir 
des dŽmarches dŽveloppement durable, de la politique de la ville et de la notion de 
dŽveloppement social urbain, au dialogue entre les acteurs locaux, dans une 
perspective dÕintŽgration des dŽmarches environnementales, sociales, urbaines, 
ŽconomiquesÉ
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LÕinter rŽseau peut faire valoir la mŽthode et les savoir-faire acquis en 30 ans de 
politique de la ville au service du projet dŽveloppement durable, en particulier le 
Ç mode projet È : observation, Žvaluation, concertationÉ

LÕinter rŽseau permet ainsi ˆ 10 professionnels du dŽveloppement durable et 10 
professionnels de la politique de la ville de mieux se conna”tre, de dialoguer et de 
se former autour dÕŽchanges de pratiques concrets et appliquŽs ˆ leur territoire 
dÕintervention, et de diffuser les travaux au sein des communautŽs professionnelles.

2. Quels sont les premiers enseignements de ces rencontres ?

Les premiers Žchanges permettent de montrer que :
¥  CÕest en travaillant avec les habitants des quartiers sur leurs prŽoccupations 

quotidiennes  que lÕon peut imaginer des actions qui conjuguent la recherche 
dÕŽconomies et le souci de lÕavenir de la plan•te.

¥  La notion de dŽveloppement durable est ß oue et galvaudŽe, suscite scepticisme , 
peurs, voire rejetsÉ  La construction dÕune culture commune du dŽveloppement 
durable demande un effort collectif et partagŽ des Žlus, partenaires, 
professionnels, habitantsÉ Ç On fait du dŽveloppement durable sans le savoir ! È. 
Les processus qui privilŽgient les approches positives et non culpabilisantes 
mettant en avant le plaisir, la relation conviviale ˆ la nature et aux autres, le sens 
critiqueÉ sont ici tr•s importants.

¥  Le dŽveloppement durable peut devenir un levier maje ur de citoyennetŽ.  La 
dimension politique et dŽmocratique est importante ˆ mettre au clair : veut-on 
contraindre les comportements des gens ou contribuer ̂  renforcer leurs capacitŽs 
dÕagir et leur autonomie (empowerment) ? 

CÕest pourquoi lÕIRDSU met en avant la notion de Ç projet de territoire durable, 
solidaire et participatif È, qui peut redonner du sens ˆ une dŽmarche ascendante de 
projet de territoire alors que la politique de la ville est encore trop souvent per•ue 
comme une dŽmarche descendante.

Ces Žchanges permettent aujourdÕhui de penser que la crise pourrait •tre un 
accŽlŽrateur du rapprochement des dŽmarches. Les collectivitŽs territoriales 
devront tenter de minimiser les impacts douloureux de la crise pour les habitants 
dans un contexte de contrainte budgŽtaire. Ce contexte ouvre le champ aux actions 
intŽgrŽes.
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Pessac
Un!agenda!21!pour!renforcer!le!travail!transversal

La Ville de Pessac sÕest inscrite dans la politique de la ville depuis lÕorigine, ce qui 
lui a permis dÕacquŽrir une certaine culture de la concertation, du partenariat et de 
lÕaction en faveur des quartiers dŽfavorisŽs. Lorsque Pessac sÕest lancŽ dans un 
agenda 21 local, un des objectifs principaux Žtait de rendre plus lisible et de 
renforcer le travail transversal entre les politiques et dispositifs existants.

Plusieurs initiatives, issues de la politique de la ville ont servi de base et de 
Ç terreau È ˆ lÕagenda 21 : dŽmarches participatives, projets dÕŽconomie sociale et 
solidaire, jardins familiaux, amŽnagements durablesÉ

LÕagenda 21 local et le Contrat urbain de cohŽsion sociale (CUCS) ont ŽtŽ menŽs de 
mani•re simultanŽe, selon un calendrier commun. Le dŽveloppement durable a ŽtŽ 
inscrit comme axe transversal du CUCS et lÕagenda 21 a fait de la cohŽsion sociale 
et de la solidaritŽ entre territoires et gŽnŽrations un axe prioritaire. Plusieurs 
actions phares du CUCS ont ŽtŽ inscrites dans lÕagenda 21 et ŽlaborŽes conjoin-
tement : diagnostic participatif pour la rŽnovation durable du quartier Arago, mise 
en place du tri sŽlectif sur les quartiers dÕhabitat social, projet Ç ƒducatif local et 
rŽussite Žducative È (avec un axe Žducation au dŽveloppement durable)É

Chaque adjoint en charge respectivement de lÕagenda 21 et de la politique de la ville 
a participŽ aux diffŽrents groupes projets. Les instances de concertation des quar-
tiers Ç politique de la ville È ont ŽtŽ utilisŽes pour la concertation de lÕagenda 21 ; 
lÕŽquipe et les acteurs politiques de la ville ont ŽtŽ invitŽs ˆ la Commission extra-
municipale Ç agenda 21 È, rassemblant les acteurs du domaine social, Žconomique, 
environnement, urbain, et du dŽveloppement humain.

Ç CÕest Þ nalement dans les quartiers Ç politique de la ville È que les projets dŽvelop-
pement durable ont Ç pris È le plus È.

Ç Le cÏur du dŽveloppement durable devrait •tre les plus dŽmunis. CÕest ce qui a 
ŽtŽ expŽrimentŽ ˆ Pessac È.

Principaux points de convergence entre agenda 21 local et CUCS :
¥ ces dŽmarches sÕinscrivent dans la durŽe ;
¥ elles requi•rent un portage politique fort ;
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¥ elles reposent sur une implication transversale des services ;
¥  le diagnostic partagŽ initial joue un r™le important pour mobiliser, confronter les 

points de vue et prŽparer lÕŽvaluation ;
¥  il est nŽcessaire de valoriser et de mettre en place des actions exemplaires et tr•s 

concr•tes tout au long des dŽmarches ;
¥  la participation de tous les acteurs du territoire, lÕŽcoute et la confrontation des 

attentes de tous, sont essentielles ;
¥  lÕŽvaluation continue de la dŽmarche et des projets permet souplesse et ajuste-

ments rŽguliers.

Contact : Karine Lancement, chef de projet agenda 21
agenda21@mairie-pessac.fr
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ANNEXES
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Annexe 1

Vers!un!d"veloppement!durable!au!Grand!Lyon
Conß uence, lÕamŽnagement des berges du Rh™ne et la ZAC Thiers, 
3 projets phares pour le territoire

Lyon Conß uence, un nouveau centre-ville durable

Un nouveau cÏur de ville se dessine ˆ Lyon : La Conß uence. Dans le prolongement 
de lÕhypercentre, au sud de la presquÕ”le, ce territoire est entrŽ en mutation. DŽlaissŽ 
par les industries et les activitŽs logistiques, il trouve une seconde vie dans un 
subtil dosage dÕactivitŽs Žconomiques, de logements, dÕespaces et dÕŽquipements 
publics.

Un projet initiŽ d•s 1995 sur 150 hectares. Les premi•res opŽrations sont visibles 
depuis 2007. LÕensemble du projet Lyon Conß uence sÕach•vera ˆ lÕhorizon 2030 !

Quelques chiffres :
AujourdÕhui : 7 000 habitants 7 000 emplois
Ë terme : 20 000 habitants, 22 000 emplois

La SPLA Lyon Conß uence adapte ce territoire aux modes de vie futurs : accessibilitŽ 
via de multiples moyens de transport, mise en valeur du paysage, mise en sc•ne de 
lÕeau, retour ̂  la nature, mixitŽ des populations et rŽalisation dÕun parc de logements 
pour tous, importance redonnŽe aux loisirs, ˆ la dŽtenteÉ Le site accueille des 
activitŽs tertiaires (mŽdias et communication), des institutions comme la RŽgion 
Rh™ne-Alpes, ou des ŽvŽnements culturels.

Les aspects sociaux, Žconomiques et environnementaux trouvent une traduction au 
Þ l des amŽnagements : concertation entre tous les acteurs, mixitŽ sociale et 
fonctionnelle, valorisation du site, droit de regard et ma”trise des montages 
immobiliers, exigence de qualitŽ architecturale et dŽmarche Ç chantiers verts È. Le 
respect de lÕenvironnement et la performance ŽnergŽtique, sont intŽgrŽs dans une 
charte Ç dŽveloppement durable È pour tout le territoire et dans un cahier des 
charges HQE pour tous les b‰timents.
Ë travers le projet europŽen Concerto-Renaissance, il a ŽtŽ possible dÕinitier et de 
promouvoir des constructions Žconomes en Žnergie et les Žnergies renouvelables.

Pour en savoir plus :
www.lyon-conß uence.fr
www.grandlyon.com
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LÕamŽnagement des Berges du Rh™ne, un vŽritable parc urbain 
au bord de lÕeau !

LÕamŽnagement des Berges poursuivait plusieurs objectifs : libŽrer le site des 
voitures, permettre aux habitants de retrouver un contact direct avec le ß euve et 
crŽer un espace de nature et de dŽtente en plein cÏur de la ville. LÕamŽnagement 
tire ainsi proÞ t dÕun lieu riche de potentialitŽs en terme de qualitŽ de vie et jusquÕici 
peu exploitŽ. En effet, les Berges sont particuli•rement centrales et offrent un point 
de vue unique sur Lyon. Ce projet a ŽtŽ initiŽ d•s 2002. LÕamŽnagement a ŽtŽ 
inaugurŽ au mois de mai 2007 !

Quelques chiffres
10 hectares de chantier
17 entreprises impliquŽes, entre 60 et 120 ouvriers
22 000 m2 dÕespaces verts rŽalisŽs ; 350 arbres plantŽs dont 35 essences 
diffŽrentes
Une prairie longue de 6 000 m2

Organisation :  le service Espaces Publics a ŽtŽ le service rŽfŽrent technique du 
projet. Le Chef de projet a associŽ un grand nombre dÕacteurs locaux. Un ComitŽ de 
pilotage associant Žlus et services techniques de la ville de Lyon et du Grand Lyon a 
ŽtŽ mis en place. Par ailleurs, la mission Concertation et la direction de la 
communication ont ŽtŽ force de proposition. Un travail interservices a permis de 
faire des prŽconisations pour la gestion complexe du site.

Prise en compte des usages du lieu :  une Žtude sociologique a ŽtŽ rŽalisŽe en 
amont du projet. Les rŽsultats ont soulignŽ la prŽexistence des usages sous-jacents 
des Berges (promenade, vŽlo, dŽtente de proximitŽÉ). La concertation a permis aux 
habitants dÕenrichir le projet pour crŽer un espace public conforme aux attentes du 
plus grand nombre.
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Des innovations en terme de marchŽs publics :  le chantier a ŽtŽ choisi pour 
construire de nouvelles passerelles entre les ch™meurs et les entreprises du 
territoire. En 2006, 29 personnes ont ŽtŽ embauchŽes gr‰ce ˆ la clause sociale des 
marchŽs publics Cette rŽussite pousse le Grand Lyon ˆ gŽnŽraliser cette dŽmarche 
puisquÕˆ terme, 80 % de ses marchŽs publics devront intŽgrer des clauses sociales 
et/ou environnementales. Cette action est par ailleurs inscrite dans lÕagenda 21 du 
Grand Lyon

Faire vivre lÕespace : les Berges constituent un nouvel espace naturel et urbain, 
accueillant, convivial mais aussi FRAGILE. Les grands lyonnais devront adopter des 
bonnes pratiques : respect des autres usagers, maintien du site propre et protection 
des amŽnagements naturels encore sensibles.

Zac Thiers - Ilot C2 - Utilisation du rŽfŽrentiel Bureau

Le Grand Lyon, ̂  travers un agenda 21, sÕest engagŽ ̂  initier et mettre en Ïuvre des 
outils dÕaccompagnement en termes de qualitŽ environnementale. Ë ce titre, deux 
rŽfŽrentiels ont ŽtŽ ŽlaborŽs en partenarial avec lÕagence locale de lÕŽnergie : un 
rŽfŽrentiel habitat durable et un rŽfŽrentiel tertiaire (dit Ç bureaux È).

Le Ç rŽfŽrentiel bureaux È  reformule les 14 cibles HQE et les objective. Il sÕagit de 
promouvoir une conception environnementale des b‰timents sur un plan archi-
tectural, fonctionnel, technique et Žconomique, de limiter les Žmissions de GES et 
de favoriser les Žnergies renouvelables, dÕassurer une gestion Žconome dans la 



77

L E S  CA H I E R S D E  L Õ OB S E R V A T O I R E -  N ¡  3

durŽe, et de gŽnŽrer une valeur dÕusage accrue. VŽritable syst•me de management 
environnemental, ce rŽfŽrentiel permet de tenir les objectifs suivants :
¥ une organisation optimale de lÕopŽration au regard de lÕenvironnement,
¥ donner une marge dÕexpression et de synth•se au concepteur,
¥ vŽriÞ er que les cibles HQE sont bien respectŽes.

Le Grand Lyon a testŽ ce rŽfŽrentiel dans le cadre de lÕŽlaboration et la rŽalisation de 
la ZAC Thiers (Avenue Thiers, Lyon 6e). LÕopŽration de bureaux marque lÕach•vement 
de la ZAC et reprŽsente une surface de 5 500 m2 (Surface hors Ïuvre nette). LÕAgence 
locale de lÕŽnergie a accompagnŽ le Grand Lyon, la SERL et le promoteur UTEI.

LÕaccent a ŽtŽ mis sur la rŽduction des besoins ŽnergŽtiques : intŽgration du b‰ti 
dans le site, conception bioclimatique, techniques ƒnergie et Eau performantes, 
anticipation du confort des futurs usagers. Les contraintes de la parcelle ne 
favorisant pas lÕintŽgration dÕŽnergies renouvelables, un effort a ŽtŽ fait sur 
lÕisolation extŽrieure de lÕenveloppe du b‰timent. Des protections solaires et une 
lourde inertie (dispositif de poutres froides dans le faux plafond) ont ŽtŽ prŽvues 
pour limiter la tempŽrature intŽrieure dÕŽtŽ sans recourir ˆ la climatisation !

Le rŽfŽrentiel bureau est en ligne sur 
www.ale-lyon.org
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Liste!des!sigles

 CESR :  Conseil Žconomique et social rŽgional

 CLD :  ComitŽ local de dŽveloppement

 CPER :  Contrat de projet ƒtat-rŽgion

 CUCS :  Contrat urbain de cohŽsion sociale

 DOG :  Document dÕorientation gŽnŽral

 PADD :  Plan dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable

 PCET :  Plan climat-Žnergie territorial

 PDU :  Plan de dŽplacement urbain

 PLH :  Programme local de lÕhabitat

 PLU :  Plan local dÕurbanisme

 SCoT :  SchŽma de cohŽrence territoriale

 SRADDT :  SchŽma rŽgional dÕamŽnagement et de dŽveloppement durable
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Annexe 4

Programme!de!l'Atelier
IntŽgrer le dŽveloppement durable dans les politiques territ oriales

Quel apport de lÕagenda 21 local aux autres dŽmarches et outils ?

4e Atelier de lÕObservatoire national des agendas 21 locaux
Mercredi 15 et jeudi 16 octobre 2008
ˆ la CommunautŽ urbaine de Lyon

PROGRAMME

Mercredi 15 octobre 2008

10 H 30 - 10 H 45 DEUX JOURNƒES PARTENARIALES

¥  Bruno Charles , Vice-prŽsident du Grand Lyon en charge 
de lÕagenda 21.

¥  Pierre Radanne, PrŽsident de 4D - Observatoire national 
des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales de 
dŽveloppement durable.

10 H 45 - 12 H 30 LANCEMENT DES DƒBATS

LES ENJEUX DE LÕINTƒGRATION DU DƒVELOPPEMENT 
DURABLE DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES
¥  Panorama des agendas 21 locaux et des pratiques territoriales 

de dŽveloppement durable en France, par lÕObservatoire, 
Laurence Ermisse  et Marie ChŽron, 4D.

¥  Point de vue de Pierre Radanne, PrŽsident de 4D  - 
Observatoire national des agendas 21 locaux et des pratiques 
territoriales de dŽveloppement durable.
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COMMENT INTƒGRER LE DƒVELOPPEMENT DURABLE 
DANS LES POLITIQUES TERRITORIALES ? TABLE RONDE
¥  Philippe Senna, ChargŽ de mission Territoires - Minist•re 

de lÕŽcologie, de lÕŽnergie, du dŽveloppement durable et 
de la mer (MEEDDM).

¥  AndrŽ Aschieri , Maire de Mouans-Sartoux, reprŽsentant 
de lÕAssociation des maires de France.

¥  Bruno Charles , Vice-prŽsident en charge de lÕagenda 21 
- Grand Lyon.

¥ Sophie Debergue, ChargŽe de mission agenda 21- ADEME.
¥ ƒlise Gaultier , ChargŽe de mission - ComitŽ 21.
¥  Michel Reppelin , Vice-prŽsident en charge du dŽveloppement 

durable - Grand Lyon.

12 H 30 - 14 H 00 Pause dŽjeuner

14 H 00 - 16 H 00 ƒCHANGES ET PARTAGE EN PETITS GROUPES

GROUPE 1 : LÕAGENDA 21, UN CADRE STRATƒGIQUE 
POUR LE DƒVELOPPEMENT TERRITORIAL ?
Les cas mis en dŽbat : agenda 21 et SRADDT
¥  Conseil rŽgional du Limousin - Claire-Lise Noguera , chargŽe 

de mission agenda 21 et/ou Bernard Jomier , chargŽ 
de mission SRADDT.

¥  Pays dÕArlys•re - Laure Letinois , Directrice du Syndicat 
dÕArlys•re.

Regards croisŽs :
¥ FrŽdŽric Weill , directeur de mission du Cabinet RCT.
¥  Nadia Mabille , chargŽe de mission Agenda 21 et 

DŽveloppement Durable du Grand Lyon.
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GROUPE 2 : LÕAGENDA 21, UN OUTIL AU SERVICE 
DÕUN URBANISME ET DÕUN AMƒNAGEMENT DURABLES ?
Les cas mis en dŽbat: agenda 21 local et documents dÕurbanisme
¥  CommunautŽ dÕagglomŽration de Rennes - Alexis Mariani , 

Directeur de la prospective et de lÕamŽnagement de lÕespace.
¥  CommunautŽ urbaine de Lyon - BŽatrice Couturier , chargŽe 

de mission dŽveloppement durable, service stratŽgie 
dÕagglomŽration, DGDU.

Regards croisŽs : 
¥  Pierre Miquel , Responsable du p™le planiÞ cation territoriale 

stratŽgique, MEEDDM.

GROUPE 3 : AGENDA 21 LOCAL ET PLAN CLIMAT, 
QUELLE COMPLƒMENTARITƒ ? 
Les cas mis en dŽbat : 
¥  Conseil gŽnŽral des Hauts-de-Seine - Anne de Gouzel, chef 

de projet agenda 21.
¥  CommunautŽ dÕagglomŽration Mulhouse Sud Alsace - 

ƒlodie Thuet , chargŽe de mission plan climat.
Regards croisŽs :
¥  Julien Berthie r, chargŽ de mission climat et territoires 

du RŽseau Action Climat.
¥  Pierre CrŽpeaux , chef de projet Plan Climat, service stratŽgie 

dÕagglomŽration, DGDU.
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Jeudi 16 octobre 2008

9 H 30 - 12 H 30 ƒCHANGES ET PARTAGE EN PETITS GROUPES (suiteÉ)

14 H 00 - 16 H 00 MISE EN COMMUN DES TRAVAUX DE GROUPES

¥ PrŽsentation de la synth•se des 4 groupes de travail
¥  Conclusion de lÕatelier n¡ 4 et perspectives

Michel Mousel , PrŽsident fondateur de lÕAssociation 4D.

GROUPE 4 : AGENDA 21 ET CONTRAT URBAIN 
DE COHƒSION SOCIALE, QUELLE SYNERGIE ? 
Les cas mis en dŽbat : agenda 21 local et Contrat urbain 
de cohŽsion sociale (CUCS)
¥  Ville de Pessac - Karine Lancement , chef de projet agenda 21.
¥  CommunautŽ urbaine de Cherbourg - Jean-Luc Simon, chargŽ 

de mission environnement et GwŽna‘lle Ortais , chargŽe 
de mission CUCS.

Regards croisŽs :
¥  Marc Valette , chargŽ de dŽveloppement de lÕInter RŽseaux 

des professionnels du dŽveloppement social urbain (IRDSU).
¥  Pauline Perquis , chargŽe de mission agenda 21 local 

accompagnŽe de StŽphane Jeannet, Directeur adjoint 
du Grand Projet de Ville de Rillieux la Pape (Grand Lyon).

16 H 30 - 19 H 00 CAP SUR LE GRAND LYON ! VISITES DE TERRAIN

Visite n¡ 1 :  b‰timents HQE avec lÕAgence locale de lÕŽnergie
Visite n¡ 2 :  Conß uence
Visite n¡ 3 :  les berges du Rh™ne

19 H - 21 H D”ner : le Grand Lyon vous invite ! 
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Annexe 5

Liste!des!Participants
Nathalie Aguesse ChargŽe de mission environnement ˆ la CommunautŽ 

dÕagglomŽration de Plaine Commune

Brigitte Alcouffe Ba Chef de projet agenda 21 ˆ la CommunautŽ urbaine de Bordeaux

Ir•ne Anglaret ChargŽe de mission plan climat, volet partenarial au Grand Lyon

Corinne Avignon Coordinatrice du Service dŽveloppement social urbain, 
ˆ la mairie de Montreuil

Gaelle Barbe DAC Communication

Magali Bardou ChargŽe de mission territoires au MEEDDM

Virginie Bathelier ChargŽe de mission au dŽpartement cadre de vie et habitat 
ˆ la DŽlŽgation interministŽrielle ˆ la Ville

Pamela Bellier ChargŽe de mission dŽveloppement durable ˆ VitrŽ communautŽ

Natacha Berlin ADAGE Environnement

Julien Berthier ChargŽ de mission Climat et CollectivitŽ au RŽseau Action Climat

Emmanuel Bertin Directeur du CERDD

Jean-Yves Boutet ChargŽ de mission agenda 21 au Conseil gŽnŽral de la Gironde

CŽline Braillon ChargŽe de mission territoires au MEEDDM

Marie-Lise Breure-Montagne Responsable mission agenda 21 au Conseil gŽnŽral 
de Seine-et-Marne

Ari Brodach Directeur du dŽveloppement durable ˆ la mairie de Lille

FrŽdŽric Brocard Directeur gŽnŽral des services ˆ la mairie de Dardilly

Patricia Broussole Vice-prŽsidente de la CommunautŽ dÕagglomŽration de Brives

Sarah Cervelin Assistante de communication ˆ la mairie de Dardilly

Julie Chabaud Responsable de la mission agenda 21 au Conseil gŽnŽral 
de la Gironde

Christian Chapuzet ChargŽ de mission dŽveloppement durable 
ˆ la mairie de Chatenay Malabry

Bruno Charles Vice-prŽsident du Grand Lyon

Marie ChŽron Association 4D

BŽatrice Couturier ChargŽe de mission dŽveloppement durable, service stratŽgie 
dÕagglomŽration, DGDU

Nelly Coste ChargŽe de mission environnement ˆ la CommunautŽ 
dÕagglomŽration de Plaine Commune
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Pierre CrŽpeaux ChargŽ de projet Plan Climat, Service stratŽgie dÕagglomŽration, DGDU

Marie-Christine Dechaume Responsable de la mission dŽveloppement durable
 ˆ la mairie de Fontaine

Pauline Delaere Association des maires de France

RŽgis Denos ChargŽ de mission agenda 21 ˆ la mairie de Pantin

Michelle Devise Adjointe administrative ˆ la mairie de Dardilly

AurŽlie Girard ChargŽe de mission dŽveloppement durable 
ˆ la CommunautŽ urbaine de Dunkerque

Isabelle Di Mauro Assistante mission Europe et dŽveloppement des territoires 
de la Direction rŽgionale de lÕŽquipement de Rh™ne-Alpes

Fabienne Dubosclard ChargŽe de mission agenda 21 au Conseil gŽnŽral du Tarn

Liliane Duport Association 4D

StŽphane Durand Chef de projet agenda 21 ˆ la mairie dÕEchirolles

Laurence Ermisse Association 4D

Jean-Pierre Faye ChargŽ de mission Ç cohŽrences territoriales et dŽveloppement 
durable È au CNFPT

Coralie Fleurquin ChargŽe de mission Service Environnement 
ˆ la CommunautŽ dÕagglomŽration dÕArras

Elise Gaultier ComitŽ 21

Sylvain Godinot Agence locale de lÕŽnergie de lÕagglomŽration lyonnaise

MŽlanie GofÞ Directrice adjointe dÕAuxilia

Anne de Gouzel Chef de projet agenda 21 au Conseil gŽnŽral des Hauts-de-Seine

Pierre Grison Association 4D

Genevi•ve Guicheney Association 4D

Fabien Haug ChargŽ de mission au Grand Lyon

Ana Hours Association 4D

StŽphane Jeannet ChargŽ de mission CUCS ˆ la mairie de Rillieux-la-Pape

Bernard Jomier ChargŽ de mission SRADDT au Conseil rŽgional du Limousin

Jacqueline Jouffret ƒlue ˆ la mairie de DŽcines

RŽgis Labaune Conseiller municipal chargŽ du dŽveloppement durable 
ˆ la mairie de Tassin La Demi-Lune

ValŽrie Lacoua Animatrice logement, foncier, environnement 
du Pays du GrŽsivaudan

Fabien Lambert ChargŽ de mission dŽveloppement durable ˆ la CommunautŽ 
dÕagglomŽration de La Rochelle

Karine Lancement Chef de projet agenda 21 ˆ la mairie de Pessac
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Annick Lardiere Chef dÕunitŽ de la Mission DŽveloppement Durable 
du Service Environnement Risques et DŽveloppement Durable 
ˆ la PrŽfecture du Rh™ne

Dominique Leguy Adage Environnement

Bruno Le Men ChargŽ de mission, rattachŽ ˆ la Direction gŽnŽrale au Conseil 
gŽnŽral du Finist•re

Laure Letinois Directrice du Syndicat dÕArlys•re

Elisabeth Lopez ChargŽe de mission dŽveloppement durable 
au Conseil rŽgional Nord-Pas-de-Calais

Nadia Mabille ChargŽe de mission agenda 21 et dŽveloppement durable 
au Grand Lyon

Sandrine Maillet Responsable de projets au CIRIDD

Thierry Manceau Responsable projets Žducatifs, Conseiller Žnergie 
sur le territoire ˆ Hespul

Alexis Mariani Directeur de la prospective et de lÕamŽnagement de lÕespace
ˆ la CommunautŽ dÕagglomŽration de Rennes

Olivier Martel Grand Lyon

AurŽlie Martin ChargŽe de mission SRADDT au Conseil rŽgional Limousin

Bertrand Mary Responsable dŽveloppement Žconomique ˆ ETD

Brice de la Mettrie ChargŽ de mission dŽveloppement durable au Conseil gŽnŽral 
de lÕEssonne

Pierre Miquel Responsable du p™le planiÞ cation territoriale stratŽgique 
au MEEDDM

Catherine Moderne ƒlue ˆ la mairie de DŽcines

JŽr™me Moreau Directeur de lÕUnion des CommunautŽs de communes du sud 
de lÕAisne (UCCSA)

Michel Mousel PrŽsident fondateur de lÕAssociation 4D

Claire-Lise Noguera ChargŽe de mission agenda 21 au Conseil rŽgional Limousin

Elizabeth Ortholan ChargŽe de mission agenda 21 ˆ la CommunautŽ urbaine 
de Nantes

Patrick Petitjean Adjoint au maire dŽlŽguŽ au dŽveloppement durable et 
ˆ la politique ˆ la mairie de Montreuil

Jo‘lle Percet Adjointe au maire urbanisme dŽveloppement durable et 
transports ˆ la mairie de Chassieu

Pauline Perquis ChargŽe de mission agenda 21 ˆ la mairie de Rillieux-la-Pape

Florence Perrin Chef de projet CUCS et responsable du P™le habitants 
ˆ la mairie de Feyzin

Cyril Perroux ChargŽ de mission orientation et dŽveloppement durable 
ˆ la CommunautŽ dÕagglomŽration dÕArc-de-Seine
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Carole Pourchez Chef dÕunitŽ pour les projets de dŽveloppement durable 
ˆ la DIREN Ile-de-France

Jacques Pouye Responsable du Service dŽveloppement durable de la DIREN 
Ile-de-France

Guillaume Rabier Conseiller dŽveloppement durable ˆ la mairie de Limonest

Pierre Radanne PrŽsident de lÕAssociation 4D

Vincent RŽmy Grand Lyon

Charlotte Renard Association 4D

Michel Reppelin Vice-prŽsident du Grand Lyon

Mickael Richard ChargŽ de mission agenda 21, Service prospective et 
dŽveloppement durable au Conseil gŽnŽral de lÕIs•re

StŽphane Rosnoblet ChargŽ de mission agenda 21 ˆ la mairie de Feyzin

Emilie Rousset Mairie dÕEchirolles

Catherine Sadon PrŽsidente du ComitŽ de gestion de lÕAssociation de promotion 
et de fŽdŽration des Pays (APFP)

Daniel Sauterel Responsable du service agenda 21 au Conseil rŽgional Ile-de-France

Philippe Senna ChargŽ de mission territoires au MEEDDM

Jean-Luc Simon ChargŽ de mission Environnement ˆ la CommunautŽ urbaine 
de Cherbourg

StŽphane Spatola ChargŽ de mission dŽveloppement durable ˆ la mairie 
de Villeurbanne

Peter Szerb ChargŽ de mission de Rh™ne-Alpes ƒnergie Environnement

Fran•oise Tetzlaff Directrice gŽnŽrale adjointe des Services de la mairie de DŽcines

Elodie Thuet ChargŽe de mission Plan climat ˆ la CommunautŽ 
dÕagglomŽration Mulhouse Sud Alsace

Caroline Thouret Conseiller technique de lÕAgence rŽgionale pour lÕenvironnement 
Midi-PyrŽnŽes

Jacques Toledano Membre du conseil de dŽveloppement au Grand Lyon

Gwenaelle Tudal ChargŽe de mission agenda 21 au Conseil gŽnŽral de la Gironde

Marc Valette ChargŽ de dŽveloppement ˆ lÕIRDSU

Colette ValŽe ChargŽe de mission dŽveloppement durable ˆ la PrŽfecture 
RŽgion de Bourgogne

Gilles Vrain DAC Communication

Magali Vuillaume ChargŽe de mission Direction du dŽveloppement des territoires 
au Conseil gŽnŽral de Seine-et-Marne

FrŽdŽric Weill Directeur dÕŽtudes au cabinet RCT

Fran•ois Zanette ChargŽ de mission agenda 21 ˆ la mairie de Saint-Priest





Partenaires de lÕObservatoire et contacts

Partenaires Þ nanciers

Partenaire de lÕObservatoire pour lÕorganisation de lÕatelier et la publication du Cahier

Magali Bardou
Magali.bardou@developpement-

durable.gouv.fr

Laurence Ermisse
lermisse @association4d.org

GwŽnola StŽphan
gstephan@amf.asso.fr

Antoine Charlot
charlot @comite21.org

Le site de lÕObservatoire : http://observatoire-territoires-durables.org

En 2008, les ateliers de lÕObservatoire ont ŽtŽ animŽs par


